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AVIS AUX LECTEURS 

La Gazelle officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions ( L . R . Q . . chapitre M-24) et du Règlement concer­
nant la Gazelle officielle du Québec (décret 3333-81 du 
2 décembre 1981 modifié par le décret 2856-82 du 8 
décembre 1982). Lorsque le mercredi est un jour férié. 
l'Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la 
veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1 . L a Part ie 2 contient: 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois; 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement, un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française ( L . R . Q . . chapitre C - l l ) qui. pour entrer en 
vigueur, sont soumis à l'approbation du gouvernement, 
d'un ministre ou d'un groupe de ministres; 

4" les décrets du gouvernement, les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazelle officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui. pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l'approbation du gouvernement, d'un 
ministre ou d'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi: 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazelle officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement. 

2. L'édition anglaise 

L'édition anglaise de la Gazelle officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le litre 
« Part 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié. l'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé a la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°. 2° , 3°. 5° . 6° et 7° de 
l'article I. 

3. Tarif ication 

1° Tarif d'abonnement 

Partie 2 70 S par année 

Édition anglaise 70 S par année 

2° Prix à l'exemplaire 

Le prix d'un exemplaire de la Gazelle officielle du 
Québec est de 4 S . 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d'avis, veuillez communiquer avec: 

Pierre Lauzier 
Division de la Gazette officielle 
1279, boul. Charest ouest 
Québec G I N 4K7 
Telephone: (4181 643-9918 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Ministère des Communications 
Service à la clientèle 
C P . 1003 
Québec G I K 7B5 
Téléphone: (418) 643-5150 

Prière de faire part de tout changement d'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l'étiquette portant l'ancienne adresse. 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 1472-85, 17 juillet 1985 

Loi sur la Fonction publique 
( L . R . Q . . chapitre F - 3 . I . I ) 

Certains règlements du ministre 
— Abrogation 

CONCERNANT le Règlement abrogeant certains règle­
ments du ministre de la Fonction publique 

A T T E N D U Qu'en venu de l'article 126 de la Loi sur 
la fonction publique ( L . R . Q . . chapitre F-3.1 ,1) . le 
gouvernement peut, par règlement, sur avis du Conseil 
du trésor, modifier, remplacer pu abroger un règlement 
adopté par le ministre de la Fonction publique ( L . R . Q . . 
chapitre F-3 .1 ): 

ATTENDU QUE le ministre de la Fonction publique a 
adopté les règlements apparaissant à l'annexe: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu d'abroger ces règlements; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 128 de la 
Loi sur la fonction publique t L . R . Q . . chapitre F-3.1.1 ). 
un Règlement abrogeant certains règlements du ministre 
de la fonction publique a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 20 mars 1985. avec-
avis qu'i l pourrait être adopté, avec ou sans modifica­
tion, à l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu que ce règlement soit adopté 
et publié à la Gazette officielle du Québec 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre délégué à l'Administration et prési­
dent du Conseil du trésor: 

Q U E le Règlement abrogeant certains règlements du 
ministre de la Fonction publique, annexé au présent 
décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Lou is BERNARD 

Règlement abrogeant certains règlements 
du ministre de la Fonction publique 

Loi sur la fonction publique 

( L . R . Q . . chapitre F-3. I I . a. 126. par. 5°) 

1 . Le Règlement sur l'octroi à certains fonctionnaires 
d'un crédit d'expérience à la suite d'études de perfec­
tionnement ( R . R . Q . 1981. chapitre F - 3 . 1 . r. 15) est 
abrogé. 

2 . Le Règlement sur les serments prêtés et affirma­
tions solennelles laites en vertu de l'article 106 de la 
Loi sur la fonction publique ( R . R . Q . 1981. chapitre 
F - 3 . 1 . r. 23) est abrogé. 

il. Le Règlement sur la signature des actes, docu­
ments ou écrits du ministère de la Fonction publique 
( R . R . Q . . 1981. chapitre F - 3 . 1 . r. 24) est abrogé. 

1 . Le présent règlement entre en viaueur le 15 août 
1985. 

7345 



I 

I 

I 

t 

i 

i 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. Jl juillet 19X5. 117e année, if 35 5259 

Projets de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur la tonetion publique 
( L . R . Q . . chapitre F-3.1.1) 

Réglementation du ministre 
— Abrogation 

L e gouvernement donne avis par les présentes, 
conformément au premier alinéa de l'article 128 de la 
Loi sur la fonction publique ( L . R . Q . . chapitre F-3. I l ) 
que le projet de Règlement abrogeant de la réglementa­
tion du ministre de la Fonction publique pourra être 
adopté avec ou sans modification à l'expiration d'un 
délai de 30 jours à compter de sa publication. 

Québec, le 17 juillet 1985 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Lo i I S H I K \ \ K D 

Règlement abrogeant de la 
réglementation du ministre de la 
Fonction publique 

Loi sur la fonction publique 
( L . R . Q . . chapitre F-3. I I . a. 126. par. 5°) 

I . Le Règlement sur le personnel de direction des 
greffes (5X0). approuvé par le C .T . 144005 du 19 avril 
est abrogé. 

'£. Les sections V . V I . V I I du Règlement sur la 
dotation approuvé par le C . T . 148777 du 14 février 
1984 sont abrogées à la date d'entrée en vigueur du 
Règlement sur la tenue de concours adopté par l'Office 
des ressources humaines. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur, après avoir 
été adopté avec ou sans modification par le gouverne­
ment, le quinzième jour qui suivra celui de sa publica­
tion finale à la Gazette officielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y sera fixée. 

7345 
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Décrets 

Gouvememeni du Québec 

Décret 1400-85, 10 juillet 1985 

Administrateurs d 'É ta t I 
— Structure salariale 

CONCERNANT 
leurs d'État I 

la structure salariale des adminislra-

ATTENDU Qu'en vertu des articles 56 et 60 de la Loi 
sur la fonction publique ( L . R . Q . . chapitre F-3.1.1). le 
gouvernement a adopté par le décret 685-84 du 21 mars 
1984. les Règles concernant la classification des admi­
nistrateurs d'Etat; 

ATTENDU QUE l'article 9 desdites Règles concerne 
les conditions de travail des administrateurs d'État I; 

ATTENDU Qu' i l y a lieu d'établir la structure salariale 
des adminisiateurs d 'Étal I . de prévoir sa révision 
annuelle et de fixer les règles de progression des 
administrateurs d'Élat I à l'intérieur de celte structure. 

Il EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du Premier ministre: 

Q U E les Règles concernant la classification des admi­
nistrateurs d'Etat, adoptées par le décret 685-84 du 21 
mars 1984. soient modifiées en insérant, après l'article 
9. les articles suivants: 

9.1 La structure salariale des administrateurs d'État 

I comprend quatre niveaux. 

9.2 Les niveaux de salaire applicables aux adminis­
trateurs d'Étal I sont les suivants: 

Niveau Salaire 

| 75 900 S 
II 80 100 S 
III 84 300 S 
secrétaire 
général 91 5(H) S 

Ces niveaux sont ajustés annuellement selon les para­
mètres retenus par le gouvernement dans sa politique 
salariale pour la révision des échelles de traitement des 
cadres supérieurs de la Fonction publique. 

9.3 Chaque niveau de salaire comporte quatre éche­
lons La valeur additionnelle de chacun des deuxième. 

troisième et quatrième échelons est égale au huitième 
de la différence entre le niveau I et le niveau I I I . 

9.4 L'administrateur d'État I qui. au cours des 
dou/.e mois se terminant le 30 juin de chaque année, a 
occupé pendant au moins six mois l'un des postes 
énumérés à l'article 7. peut, avec l'approbation du 
Premier ministre, progresser d'un échelon. 

9.5 Lorsque la politique salariale du gouvernement 
applicable aux cadres supérieurs de la Fonction publi­
que prévoil le dégagement d'une masse forfaitaire pour 
distribution au mérite, une masse dégagée sur la même 
base peut être distribuée aux administrateurs d'État I. 
avec l'approbation du Premier ministre. 

9.6 Le changement du niveau de salaire d'un admi­
nistrateur d'Étal I est fait par le gouvernement sur la 
recommandation du Premier ministre. 

Q U E le présent décret prenne effet le 30 juin 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7328 

Gouvernement du Québec 

Décret 1401-85, 10 juillet 1985 

Administrateurs d 'E ta t I 
— Salaires 

CONCERNANT la détermination des niveaux de salaire 
des administrateurs d'Élat I au I " juillet 1985 

ATTENDU QUE. par le décret 1400-85 du 10 juillet 
1985. le gouvernement a établi la structure salariale des 
administrateurs d'État I : 

ATTENDU Qu' i l y a lieu de déterminer, à l'intérieur 
de cette structure, les niveaux de salaire des administra­
teurs d'État I au I " juillet 1985: 

ATTENDU QUE la directrice du cabinet du Premier 
ministre a. en vertu de l'article 10.1 de la Loi sur 
l'exécutif ( L . R . Q . . chapitre E-18). le rang et les privi­
lèges d'un sous-ministre, soit d'un administrateur d ' É ­
tat I. 
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II. EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du Premier ministre: 

Q U E chaque administrateur d'Etat I reçoive le salaire 
correspondant au niveau et à l'échelon indiqués en 
regard de son nom à l'annexe I ; 

Q U E madame Martine Tremblay, directrice du cabi­
net du Premier minisire, reçoive le salaire correspon­
dant au niveau et à l'échelon indiqués en regard de son 
nom à l'annexe I : 

Q U E le présent décret prenne effet le I " juillet 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

Détermination des niveaux de salaire des 
administrateurs d'État I au 1" juillet 
1985 

Niveau Eche 

Arpin. Roland III 3 

Barcelo. Juliette II 2 

Beaulieù. Charles E. III 1 

Bélanger. Claude- II 2 

Bernard. Louis secrétaire 

général 4 

Bernier. Pierre 1 2 

B la in . Yvan 1 3 

Boucher. Pierre 1 1 

Boudreau. Thomas J . III 3 

Chapdelaine. Claude 1 3 

D'Amours. Alban II 1 

Deschênes. Jean-Claude III 2 

Dufour. Richard 1 2 

Gourdeau. Eric III 2 

Jacoby. Daniel III 1 

Larocque. Andre 1 2 

Leduc. Paule II 3 

Niveau Echelon 

Le François. Pierre II 2 

Limoges. Camille I 2 

Mart in, Yves III 2 

Meunier. Pierre B . II 2 

Michaud. Pierre III 1 

Normand. Robert III 4 

O 'Bready. Jacques 1 3 

Ouellet. Aubert I 1 

Ouellei . Ferdinand I I I I 

Poul in. Jean-Noël III 1 

Pruneau. Roger 1 2 

Rompre. Florian II s 

Sarault. Pierre I I I 1 

Tessier. Robert III 

Therrien. Jacques-Yves 1 s 

Tremblay. Martine 1 1 

Tremblay. Y von III 1 

Trudeau. André 1 

Wi lhelmy. Diane 1 3 

7328 

Gouvernement du Québec 

Décret 1402-85, 10 juillet 1985 

Ministre délégué a la Politique familiale 

CONC t RNANI le ministre délégué à la Politique lami-
liale 

Il i s i ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E . conformément a l'article 9 de la Loi sui l'exé­
cutif ( L . R . Q . . chapitre E - I 8 I . le ministre délégué à la 
Politique familiale exerce les fonctions suivantes: 
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a) diriger l'élaboration d'une politique gouverne­
mentale d'ensemble à l'avantage de l'institution fami­
liale et des familles québécoises: 

b) voir à l'intégration de la dimension familiale dans 
les politiques des divers ministères et services gouver­
nementaux concernés: 

<i favonseï l'expression des familles dans la société 
québécoise et en recevoir les representations: 

ill faciliter la participation de tous les secteurs de la 
société au soutien collectif des familles: 

e) être responsable du Secretarial à la politique fami­
liale. 

Le greffier du Conseil executif. 
Louis BERNARD 

7328 

Gouvernement du Quebec 

Décret 1403-85, 10 juillet 1985 

Exerc ice temporaire 

— Min is t re de l 'Envi ronnement 

CONCERNANT l'exercice des fonctions du ministre de 
l'Environnement 

I L EST ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 
ministre: 

Qu 'en vertu de l'article I I de la Loi sur l'exécutif 
(L.R .Q.. chapitre E-18). les pouvoirs, devoirs et attri­
butions du ministre de l'Environnement soient conférés 
temporairement, du 13 juillet 1985 au 31 juillet 1985. à 
monsieur Maurice Martel, membre du Conseil exécutif. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Lou is BERNARD 

7328 

Gouvernement du Québec 

Décret 1404-85, 10 juillet 1985 

Conseil exécutif 

— Secrétaire général associé, Hugues Morrissette 

CONCERNANT la nomination de monsieur Hugues 
Morrissette comme secrétaire général associé au mi­
nistère du Conseil exécutif 

IL EST ORIX>NNÉ. sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E monsieur Hugues Morrissette. cadre supérieur 
classe I au ministère du Conseil exécutif, soit nommé 
secrétaire général associé au ministère du Conseil exé­
cutif (mise en valeur du Saint-Laurent), administrateur 
d'Etal classe I I . au même salaire annuel, à compter du 
10 juillet 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7328 

Gouvernement du Québec 

Décret 1408-85, 10 juillet 1985 

Conseil de la langue française 
— Secrétaire 

CONCERNANT le secrétaire du Conseil de la langue 
française 

A ETENDU QUE. par le décret 2801-82 du I " dé­
cembre 1982. le mandai de monsieur Gérard Lapoinie. 
comme membre et secrétaire du Conseil de la langue 
française, a été renouvelé pour une durée de trois ans. 
jusqu'au 2d octobre 1985: 

ATTENDU OUE monsieur Gérard Lapointe cessera 
d'exercer ses fonctions de membre et secrétaire du 
Conseil de la langue française le 6 septembre 1985: 

ATTENDU yu 'en vertu de l'article 192 de la Charte 
de la langue française ( L . R . Q . . chapitre C- l 11. dans le 
cas où un membre ne termine pas son mandat, le 
gouvernement le remplace pour le reste du mandai. 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Communautés culturelles et de l ' Immi­
gration et ministre chargé de l'application de la Charte 
de la langue française: 

Qu 'en vertu des articles 187. 190. 192 et 195 de la 
Charte de la langue française ( L . R . Q . , chapitre C - l I ) . 
monsieur Robert L'Heureux, cadre supérieur classe I V 
au ministère du Conseil exécutif, soit nommé membre 
cl secrétaire du Conseil de la langue française, à 
compter du 9 septembre 19X5. en remplacement de 
monsieur Gérard Lapointe et ce . pour la durée non 
écoulée du mandai de ce dernier, soit jusqu'au 26 
octobre 1985: 

Q U E le mandai de monsieur Robert L'Heureux, 
comme membre et secrétaire du Conseil de lu langue 
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française, soit renouvelé pour une durée de cinq ans. à 
compter du 27 octobre 1985: 

Q U E les conditions d'emploi de monsieur Robert 
L'Heureux soient celles apparaissant en annexe. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

Conditions d'emploi de monsieur Robert 
L'Heureux comme secrétaire du Conseil 
de la langue française 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Charte 
de la langue française 
( L . R . Q . . chapitre C - l l ) 

1. O B J E T 

Le Gouvernement du Québec retient les services de 
monsieur Robert L'Heureux, qui accepte, pour agir 
comme secrétaire du Conseil de la langue française, 
ci-après appelé le Conseil. 

Monsieur L'Heureux exerce ses fonctions à titre 
exclusif et à temps plein. Sous l'autorité du president et 
en conformité avec les lois et les règlements du 
Conseil, il exerce tout mandai que lui confie le Conseil 

Monsieur L'Heureux remplit ses fonctions au siège 
social du Conseil à Montréal. 

Pour la durée du présent mandat, monsieur L 'Heu­
reux, cadre supérieur classe IV au ministère du Conseil 
exécutif, est place en congé sans solde de ce ministère 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 9 septembre 
1985 pour se terminer le 26 octobre 1990. sous réserve 
des dispositions de l'article 5 des présentes 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de monsieur L'Heureux comprend 
le salaire et la contribution de l'employeur aux régimes 
de retraite et d'assurances. 

3 .1 Salaire 

A compter de la date de son engagement, monsieur 
L'Heureux reçoit un salaire versé sur la base annuelle 
de 55 8(H) V 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement, selon la 
politique applicable aux membres d'organismes, a 
compter du I" juillet 1986 

3 . 2 Assurances 

Monsieur L'Heureux participe au Regime d'assu­
rance collective des employés cadres des secteurs pu­
blic et parapublic du Québec. 

3 . 3 Bénéfice de retraite 

Monsieur L'Heureux continue à participer au Regime 
de retraite des fonctionnaires ( R R F ) 

I . A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

1 . 1 Dépenses de voyage, frais de séjour 

Pour les dépenses de voyage et les Irais de séjour 
effectués dans l'exercice de ses fondions, monsieur 
L'Heureux sera remboursé conformément aux règles 
applicables aux membres d'organismes et arrêtées par 
le gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 
et amendements futurs). 

1 . 2 Vacances 

Monsieur L'Heureux a droit à des vacances annuelles 
payées équivalant à celles auxquelles il aurait droit 
comme cadre supérieur du gouvernement. 

Le report de vacances annuelles, en tout ou en partie 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être approuvé par le président du Conseil. 

1 . 3 Dépenses de fonction 

Sur presentation de pièces justificatives, monsieur 
L'Heureux sera remboursé par le Conseil des dépenses 
qu'i l aura contractées sous la forme de dépenses de 
fonction. |usqu'à concurrence d'un montant annuel de 
700 S . 

5 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin au ternie stipulé à 
l'article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

a) Demission 

Monsieur L'Heureux peut démissionner de la fonc­
tion publique et de son poste de secrétaire du Conseil, 
moyennant un avis écrit de trois mois, sans pénalité. 

Copie de l'avis de démission don être transmise au 
secrétaire général associé à la Reforme administrative et 
aux emplois supérieurs. 

hl Destitution 

Monsieur L'Heureux consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps, sans préavis, ni 
indemnité, le present engagement, pour malversation. 
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maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve élani à la charge du gouvernement. 

< ) Échéance 

Monsieur L'Heureux demeure en fonction malgré la 
lin de son mandat, jusqu'à ce qu'i l soit remplacé ou 
nommé de nouveau. 

6 . R A P P E L E T R E T O U R 

a) Rappel 

Le gouvernement peut rappeler monsieur L'Heureux 
qui sera réintégré parmi le personnel du ministère du 
Conseil exécutif, au salaire qu'i l aura comme secrétaire 
du Conseil si ce salaire est inférieur ou égal au traite­
ment maximum de l'échelle de cadre supérieur classe 
IV . Dans le cas où son salaire est supérieur, il sera 
réintégré au maximum de l'échelle de traitement qui lui 
devient applicable. 

bl Retour 

Monsieur L'Heureux peut demander à ce que soit 
mis fin à ses fonctions de secrétaire du Conseil avant 
l'échéance du 26 octobre 199(1. après avoir donné un 
avis de trois mois. 

En ce cas. il sera réintégré parmi le personnel du 
ministère du Conseil exécutif, aux conditions énoncées 
au paragraphe 6i/. 

7. R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l'article 2 des présentes, le mandai 
de monsieur L'Heureux se termine le 26 octobre 1990. 
Dans le cas où le ministre responsable a l'intention de 
recommander au gouvernement le renouvellement de 
son mandat à titre de secrétaire du Conseil, il l'en 
avisera au plus tard six mois avant l'échéance du 
présent mandat. 

Si le présent engagement n'est pas renouvelé ou que 
le gouvernement ne nomme pas monsieur L'Heureux 
dans une autre fonction, ce dernier sera réintégré parmi 
le personnel du ministère du Conseil exécutif En ce 
cas. il sera réintégré aux conditions énoncées en bu. 

8 . Toute entente verbale non reproduite au présent 
document est réputée nulle et sans effet. 

» . S I G N A T U R E S 

Rom Kl L ' H I L K I L ' X J E A N - N O E I POUI.IN. 
secrétaire général 

associé 

Gouvernement du Québec 

Décret 1410-85, 10 juillet 1985 

Société québécoise d'assainissement des eaux 
— Président-directeur général, J e a n - Y v e s Bab in 

CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon­
sieur Jean-Yves Babin comme président-directeur gé­
néral de la Société québécoise d'assainissement des 
eaux 

IL EST ORDONNE, sur la proposition du minisire de 
l'Environnement: 

Q U E monsieur Jean-Yves Babin soit nommé de nou­
veau membre et président-directeur général de la So­
ciété québécoise d'assainissement des eaux, pour un 
mandai de cinq ans. a compter du 7 septembre 19X5. 
aux conditions annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
LOUIS BERNARD 

Conditions d'emploi de monsieur 
Jean-Yves Babin comme président et 
directeur général de la Société 
québécoise d'assainissement des eaux 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi 
sur la Société québécoise d'assainissement des eaux 
( L . R . Q . . chapitre S - I X . 2 I ) 

I . O B J E T 

Le Gouvernement du Québec nomme monsieur Jean-
Yves Babin. qui accepte, pour agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme président et directeur général de la 
Société québécoise d'assainissement des eaux, ci-après 
appelée la Société. 

A titre de président, monsieur Babin est chargé de 
l'administration des affaires de la Société dans le cadre 
des lois et des règlements ainsi que des règlements et 
politiques adoptés par la Société pour la conduite de ses 
affaires. 

Monsieur Babin remplit ses fonctions au siège social 
de la Société à Montréal. 

Pour la durée du présent mandat, monsieur Babin. 
cadre supérieur classe I au ministère de l 'Environne­
ment, est placé en congé sans solde de ce ministère. 

7329 
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2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 7 septembre 
1985 pour se terminer le 6 septembre 1990. sous 
réserve des dispositions de l'article 5 des présentes. 

3 . R E M U N E R A T I O N 

La rémunération de monsieur Babin comprend le 
salaire et la contribution de l'employeur aux régimes de 
retraite et d'assurances. 

3.1 Salaire 

À compter de la date du renouvellement de son 
mandai comme président et directeur général de la 
Société, monsieur Babin reçoit un salaire versé sur la 
base annuelle de 75 845 S . 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement, selon la 
politique applicable aux dirigeants d'organismes, à 
compter du I " juillet 1985. 

3 . 2 Assurances 

Monsieur Babin participe au Régime d'assurance 
collective des employés cadres des secteurs public et 
parapublic du Québec. 

3 . 3 Bénéfice de retraite 

Monsieur Babin continue à participer au Régime de 
retraite des fonctionnaires ( R R F ) . 

4. A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

1.1 Dépenses de fonction 

Sur présentation de pièces justificatives, monsieur 
Babin sera remboursé par la Société des dépenses qu'il 
aura contractées sous la forme de dépenses de fonc­
tions, jusqu'à concurrence d'un montant annuel de 
2 500 S . Ce montant pourra être ajusté de temps a autre 
par le gouvernement. 

1 . 2 Dépenses de voyage, frais de séjour 

Pour les dépenses de voyage et les Irais de séjour 
ellectués dans l'exercice de ses tondions, monsieur 
Babin sera remboursé conformément aux règles appli­
cables aux dirigeants d'organismes cl arrêtées par le 
gouvernement (décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et 
amendements futurs) 

1 . 3 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, 
monsieur Babin a droit à des vacances annuelles pavées 
équivalant a celles auxquelles il aurait droit comme 
cadre supérieur du gouvernement. 

Le report de vacances annuelles, en tout ou en partie 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l 'année, doit faire l'objet d'une note au secrétaire 
général associé à la Réforme administrative et aux 
emplois supérieurs. 

5. T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin au terme stipulé à 
l'article 2. sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

a) Démission 

Monsieur Babin peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de président et directeur 
général de la Société, moyennant un avis écrit de trois 
mois, sans pénalité. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administrative et 
aux emplois supérieurs. 

h) Destitution 

Monsieur Babin consent également à ce que le gou­
vernement révoque en tout temps, sans préavis ni 
indemnité, le présent engagement, pour malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement 

cl Échéance 

Monsieur Babin demeure en fonction malgré la fin de 
son mandat, jusqu'à ce qu'i l soit remplacé ou nommé 
de nouveau 

6 . R A P P E L E T R E T O U R 

al Rappel 

Le gouvernement peut rappeler monsieur Babin qui 
sera réintégré parmi le personnel du ministère de l 'En ­
vironnement, au salaire qu'i l aura comme président et 
directeur général de la Société si ce salaire est inférieur 
ou égal au traitement maximum de l'échelle de cadre 
supérieur classe I. Dans le cas où son salaire est 
supérieur, il sera réintégré au maximum de l'échelle de 
traitement qui lui devient applicable 

bl Retour 

Monsieur Babin peut demander à ce que soit mis fin 
à ses fonctions de président et directeur général ei de la 
Société avant l'échéance du 6 septembre 1990. après 
avoir donné un avis de trois mois. 

E n ce cas. il sera réintégré parmi le personnel du 
ministère de l'Environnement, aux conditions énoncées 
au paragraphe fui. 
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7 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l'article 2 des présentes le mandat de 
monsieur Babin se termine le 6 septembre 1990. Dans 
le cas où le ministre responsable a l'intention de recom­
mander au gouvernement le renouvellement de son 
mandat à titre de président et directeur général de la 
Société, il l 'en avisera au plus tard six mois avant 
l'échéance du présent mandat. 

S i le présent engagement n'est pas renouvelé ou que 
le gouvernement ne nomme pas monsieur Babin dans 
une aulre fonction, ce dernier sera réintégré parmi le 
personnel du ministère de l'Environnement. En ce cas. 
il sera réintégré aux conditions énoncées en 6a. 

8 . Toute entente verbale non reproduite au présent 
document est réputée nulle et sans effet. 

9 . S I G N A T U R E S 

J E A N - Y V E S BABIN JEAN-NOËL POULIN. 
secrétaire général 

associé 

7338 

Gouvernement du Québec 

Décret 1412-85, 10 juillet 1985 

Centre d 'accuei l — C . L . S . C . J . Octave Roussin 

CONCERNANT le Centre d'accueil — Centre local de 
services communautaires J . Octave Roussin 

ATTENDU Qu'en venu de l'article 171 de la Lo i sur 
les services de santé et les services sociaux ( L . R . Q . . 
chapitre S -5 ) . le gouvernement peut charger une per­
sonne qu'i l désigne de faire enquête sur quelque ma­
tière se rapportant à l'administration ou au fonctionne­
ment d'un établissement; 

ATTENDU QUE la personne ainsi désignée est inves­
tie, pour les fins de l'enquête, des pouvoirs et immu­
nités d'un commissaire nommé en vertu de la Loi sur 
les commissions d'enquête ( L . R . Q . . chapitre C-37); 

ATTENDU QUE lorsqu'un enquête est ainsi ordonnée, 
le gouvernement peut ordonner que les pouvoirs du 
conseil d'administration de l'établissement soient sus­
pendus et nommer un administrateur qui en exerce les 
pouvoirs pour la durée de l'enquête; 

ATTENDU QUE certains faits concernant l'administra­
tion et le fonctionnement du Centre d'accueil — 
Centre local de services communautaires J . Octave 
Roussin. de Pointe-aux-Trembles, ont été portés à l'at­
tention du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

ATTENDU Qu' i l est opportun qu'une enquête soit 
faite sur les points suivants: 

— les relations de travail, soit les causes qui ont 
entouré les démissions, les congédiements, les suspen­
sions, les changements d'affectations, les mutations, les 
réintégrations, les griefs et les abolitions de postes, 
l'attribution des primes, les faits antérieurs ou posté­
rieurs relatifs au vote du 16 septembre 1982 faisant 
suite au maraudage; 

— la gestion financière, soit la vérification des livres 
el comptes de tout fonds administrés par l'établissement 
incluant les comptes en fidéicommis. la perception des 
revenus, l'admissibilité des dépenses, l'octroi de 
contrat de services et d'approvisionnement, les subven­
tions accordées à des associations ou à des groupes et 
les avances de salaires ou prêts à des employés; 

— l'encadrement et le fonctionnement du pro­
gramme de réinsertion des ex-détenus créé par l'établis­
sement; 

— la qualité des services et plus particulièrement en 
ce qui regarde le programme de maintien à domicile: 

— le rôle du secrétaire du conseil d'administration 
dans le fonctionnement de celui-ci. l'incidence des liens 
entre le directeur général et les membres du conseil 
d'administration sur leur indépendance d'action au 
conseil d'administration. 

ATTENDU QUE l'enquête porte sur les faits relatifs 
aux points précédents survenus depuis le 1 " janvier 
1979; 

ATTENDU Qu' i l est opportun que les pouvoirs du 
conseil d'administration soient suspendus pour la durée 
de l'enquête: 

II . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E M e Mario Bilodeau de Québec, soit chargé de 
faire enquête relativement au Centre d'accueil — 
Centre local de services communautaires J . Octave 
Roussin sur les points suivants: 

— les relations de travail, soil les causes qui ont 
entouré les démissions, les congédiements, les suspen­
sions, les changements d'affectations, les mutations, les 
réintégrations, les griefs et les abolitions de posies, 
l'attribution des primes, les faits antérieurs ou posté­
rieurs relatifs au vote du 16 septembre 1982 relatif au 
maraudage; 
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— la gestion financière, soit la vérification des livres 
et comptes de tout fonds administres par l'établissement 
incluant les comptes en fidéicommis. la perception des 
revenus, l'admissibilité des dépenses, l'octroi de 
contrat de services et d'approvisionnement, les subven­
tions accordées à ces associations ou à des groupes et 
les avances de salaires ou prêts à des employés; 

— l'encadrement et le fonctionnement du pro­
gramme de réinsertion des ex-détenus crée par l'établis­
sement; 

— la qualité des services et plus particulièrement en 
ce qui regarde le programme de maintien à domicile; 

— le rôle du secrétaire du conseil d'administration 
dans le fonctionnement de celui-ci. l'incidence des liens 
entre le directeur général et les membres du conseil 
d'administration sur leur indépendance d'action au 
conseil d'administration. 

et fasse rapport d'ici le 6 septembre 1985; 

Q U E monsieur Gil les Proulx de Charlesbourg. soit 
nommé administrateur et qu'il exerce les pouvoirs du 
conseil d'administration jusqu'au 6 septembre 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis BERNARD 

7330 

Gouvernement du Québec 

Décret 1413-85, 10 juillet 1985 

Conseil des services essentiels 
— Roger Laramée 

CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon­
sieur Roger Laramée comme membre du Conseil des 
services essentiels 

ATTENDU QUE monsieur Roger Laramée a été 
nommé membre du Conseil des services essentiels par 
le décret 100-83 du 19 janvier 1983. pour un mandat de 
trois ans. à compter de la date d'adoption du décret. 

ATTENDU Qu' i l y a lieu de nommer de nouveau 
monsieur Roger Laramée membre du Conseil des ser­
vices essentiels. 

I I . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre du Travail: 

Q U E monsieur Roger Laramée soit nommé de nou­
veau membre du Conseil des services essentiels, pour 

un mandat de trois ans. à compter du 19 janvier 1986. 
aux conditions annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

Conditions d'emploi de monsieur Roger 
Laramée comme membre du Conseil des 
services essentiels 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu du Code du 
travail 
( L . R . Q . . chapitre C-27) 

1. O B J E T 

Le Gouvernement du Québec nomme monsieur Ro­
ger Laramée. qui accepte, pour agir comme membre du 
Conseil des services essentiels, ci-après appelé le 
Conseil. 

Monsieur Laramée exerce ses fonctions à titre exclu­
sif et à temps plein. Sous l'autorité du président et en 
conformité avec les lois et les règlements du Conseil, il 
exerce tout mandat que lui confie le Conseil. 

Monsieur Laramée remplit ses fonctions au siège 
social du Conseil à Montréal. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 19 janvier 1986 
pour se terminer le 18 janvier 1989. sous réserve des 
dispositions de l'article 5 des présentes. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de monsieur Laramée comprend le 
salaire el la contribution de l'employeur aux régimes de 
retraite et d'assurances. 

3 .1 Sa la i re 

A compter de la dale du renouvellement de son 
mandat comme membre du Conseil, monsieur Laramée 
reçoit un salaire verse sur la base annuelle de 55 230 $. 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement, selon la 
politique applicable aux membres d'organismes, à 
compter du I " juillet 1985 

3 . 2 Assurances 

Monsieur Laramée participe au Régime d'assurance 
collective des employés cadres des secteurs public et 
parapuhlic du Québec. 
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3 . 3 Bénéfice de retraite 

Monsieur Laramée choisit de ne pas participer au 
Régime de retraite des employés du gouvernement et 
des organismes publics ( R R E G O P ) . 

En lieu de sa participation à ce régime, il reçoit une 
somme équivalente, soit 6 . 0 % de son salaire annuel de 
base pour la durée du présent contrat. Ce montant sera 
versé à des périodes et selon des modalités à convenir 
avec lui. 

4 . A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

4.1 Dépenses de voyage, frais de séjour 

Pour les dépenses de voyage et les frais de séjour 
encourus dans l'exercice de ses fonctions, monsieur 
Laramée sera remboursé conformément aux règles ap­
plicables aux membres d'organismes et arrêtées par le 
gouvernement (décret 2 5 0 0 - 8 3 du 3 0 novembre 1983 ei 
amendements futurs). 

4 . 2 Vacances 

A compter de la date de son entrée en fonction, 
monsieur Laramée a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt jours ouvrables calculés en proportion 
du temps en fonction au cours de l'année financière. 

L e report de vacances annuelles, en tout ou en partie 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être approuvé par le président du Conseil. 

5. T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin au terme stipulé à 
l'article 2 . sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

a) Démission 

Monsieur Laramée peut démissionner de son poste de 
membre du Conseil, moyennant un avis écrit de trois 
mois, sans pénalité. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administrative et 
aux emplois supérieurs. 

h) Destitution 

Monsieur Laramée consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps, sans préavis, ni 
indemnité, le présent engagement, pour malversation, 
maladministration, faute lourde ou motil de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement. 

Monsieur Laramée demeure en fonction malgré la fin 
de son mandat, jusqu'à ce qu'i l soit remplacé ou 
nommé de nouveau. 

6 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu à l'article 2 des présentes le mandai de 
monsieur Laramée se termine le 1 8 janvier 1989. Dans 
le cas où le ministre responsable a l'intention de recom­
mander au gouvernement le renouvellement de son 
mandat à litre de membre du Conseil, il l'en avisera au 
plus tard six mois avant l'échéance du présent mandat. 

7 . I N D E M N I T É D E D É P A R T 

A la fin de son mandat de membre du Conseil, 
monsieur Laramée recevra une indemnité de départ 
équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où monsieur Laramée est nommé de 
nouveau membre du Conseil ou dans une autre fonction 
par le gouvememenl. aucune indemnité ne lui sera 
payée. 

8 . Toute entente verbale non reproduite au présent 
document est réputée nulle et sans effet. 

9 . S I G N A T U R E S 

ROGER LARAMÉE JEAN-NOËE POUI.IN. 
secrétaire général 

associé 

7 3 3 1 

Gouvernement du Québec 

Décret 1414-85, 10 juillet 1985 

Conseil des services essentiels 
— Cécile Vermette-Roy 

CONCERNANT le renouvellement du mandai de ma­
dame Céci le Vermelte-Roy comme membre du 
Conseil des services essentiels 

ATTENDU QUE madame Cécile Vermette-Roy a été 
nommée membre du Conseil des services essentiels par 
le décret 2 9 8 4 - 8 2 du 1 5 décembre 1 9 X 2 , pour un 
mandat de trois ans. à compter de la dale d'adoption du 
décret: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu de nommer de nouveau 
madame Cécile Vermette-Roy membre du Conseil des 
services essentiels. 

h EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre du Travai l : 
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Q U E madame Cécile Vermelte-Roy soit nommée de 
nouveau membre du Conseil des services essentiels, 
pour un mandat de trois ans. à compter du 15 décembre 
1985. aux conditions annexées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Lou is BERNARD 

Conditions d'emploi de madame Cécile 
Vermette-Roy comme membre du 
Conseil des services essentiels 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination laite en vertu du Code du 
travail 
( L . R . Q . . chapitre C-27) 

1. O B J E T 

Le Gouvernement du Québec nomme madame Cécile 
Vermette-Roy. qui accepte, pour agir comme membre 
du Conseil des services essentiels, ci-après appelé le 
Conseil. 

Madame Vermette-Roy exerce ses fonctions à litre 
exclusif et à temps plein. Sous l'autorité du président et 
en conformité avec les lois et les règlements du 
Conseil, elle exerce tout mandai que lui confie le 
Conseil. 

Madame Vermette-Roy remplit ses fonctions au siège 
social du Conseil à Montréal. 

2 . D U R É E 

Le présent engagement commence le 15 décembre 
1985 pour se terminer le 14 décembre 1988. sous 
réserve des dispositions de l'article 5 des présentes. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

L a rémunéra t ion de madame V e r m e l t e - R o y 
comprend le salaire et la contribution de l'employeur 
aux régimes de retraite et d'assurances. 

3 . 1 Sala ire 

A compter de la date du renouvellement de son 
mandat comme membre du Conseil, madame Vermelte-
Roy reçoit un salaire versé sur la base annuelle de 
46 945 $ . 

Ce salaire sera révisé par le gouvernement, selon la 
politique applicable aux membres d'organismes, à 
compter du I " juillet 1985. 

3 . 2 Assurances 

Madame Vermette-Roy participe au Régime d'assu­
rance collective des employés cadres des secteurs pu­
blic et parapublic du Québec. 

3 . 3 Bénéfice de retraite 

Madame Vermetie-Roy participe au Régime de re­
traite des employés du gouvernement et des organismes 
publics ( R R E G O P ) . 

4 . A U T R E S D I S P O S I T I O N S 

4 . 1 Dépenses de voyage, frais de séjour 

Pour les dépenses de voyage et les frais de séjour 
encourus dans l'exercice de ses fonctions, madame 
Vermette-Roy sera remboursée conformément aux 
règles applicables aux membres d'organismes et arrê­
tées par le gouvernement (décret 2500-83 du 30 no­
vembre 1983 et amendements futurs). 

1.2 Vacances 

À compter de la date de son entrée en fonction, 
madame Vermette-Roy a droit à des vacances annuelles 
payées de vingt jours ouvrables calculés en proportion 
du temps en fonction au cours de l'année financière. 

Le report de vacances annuelles, en tout ou en partie 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l'année, doit être approuvé par le président du Conseil. 

5. T E R M I N A I S O N 

L e présent engagement prend fin au terme stipulé à 
l'article 2. sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent: 

al Démission 

Madame Vermelte-Roy peut démissionner de son 
poste de membre du Conseil, moyennant un avis écrit 
de trois mois, sans pénalité. 

Copie de l'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administrative el 
aux emplois supérieurs 

•" Destitution 

Madame Vermette-Roy consent également à ce que 
le gouvernement révoque en tout temps, sans préavis, 
ni indemnité, le présent engagement, pour malversa­
tion, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement. 

Madame Vermette-Roy demeure en fonction malgré 
la lin de son mandai, jusqu'à ce qu'elle son remplacée 
ou nommée de nouveau. 
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6 . R E N O U V E L L E M E N T 

Tel que prévu ù l'article 2 des présentes le mandai de 
madame Vermette-Roy se termine le 1 4 décembre 
1988. Dans le cas où le ministre responsable a l'inten­
tion de recommander au gouvernement le renouvelle­
ment de son mandai à litre de membre du Conseil, il 
l'en avisera au plus tard six mois avant l'échéance du 
présent mandat. 

7 . I N D E M N I T E D E D É P A R T 

A la lin de son mandai de membre du Conseil, 
madame Vermette-Roy recevra une indemnité de dépari 
équivalant à trois mois de salaire. 

Dans le cas où madame Vermette-Roy est nommée 
de nouveau membre du Conseil ou dans une autre 
fonction par le gouvernement, aucune indemnité ne lui 
sera payée 

8 . Toute entente verbale non reproduite au présent 
document est réputée nulle et sans effet. 

9 . S I G N A T U R E S 

CÉCILE VERMETTE-ROY JEAN-NOËL POUI.IN. 
secrétaire général 

associé 

ATTENDU QUE le Club Rolary de la rive sud de 
Montréal s'est offert à effectuer l'immatriculation de 
véhicules routiers; 

ATTENDU QUE cette offre esi conforme au plan 
directeur établi par la Régie de l'assurance automobile 
du Québec, en ce qui a trait à la répartition géographi­
que de ses centres de services: 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Transports: 

Q U E le Club Rotary de la rive sud de Montréal soil 
nommé mandataire de la Régie de l'assurance automo­
bile du Québec pour effectuer à compter de l'adoption 
du présenl décret, l'immatriculation des véhicules rou­
tiers avec rémunération, selon les modalités établies 
dans l'entente intervenue entre la Régie de l'assurance 
automobile du Québec et le Club Rolary de la rive sud 
de Montréal et annexée à la recommandation du présenl 
décret; 

Q U E le montant du cautionnement à être fourni par le 
Club Rotary de la rive sud de Montréal, dont la prime 
sera à la charge de ce dernier, soit établie à 
2 0 0 0 0 . 0 0 S . ce cautionnement étanl émis suivant les 
dispositions de la L o i sur les employés publics 
( L . R . Q . . chapitre E - 6 ) . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7 3 3 1 
7 3 3 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 1417-85, 10 juillet 1985 

Régie de l 'assurance automobile du Québec 

— Immatr iculat ion de véhicules routiers 

— C lub Rotary de la r ive sud de Montréa l , 
mandataire 

CONCERNANT la nomination du Club Rolary de la 
rive sud de Montréal comme mandataire de la Régie 
de l'assurance automobile du Québec pour effectuer 
l'immatriculation de véhicules routiers 

ATTENDU QUE l'article 59 du Code de la sécurité 
routière prévoit que le gouvernement peul nommer, aux 
conditions qu'i l détermine, des personnes pour effec­
tuer, pour le compte de la Régie de l'assurance automo­
bile du Québec, l'immatriculation des véhicules routiers 
et toute autre opération afférente et déterminer le mon­
tant et le mode de leur rémunération; 

Gouvernement du Québec 

Décret 1418-85, 10 juillet 1985 

Oeufs d' incubation de poulet a chair 
— Entente fédérale-provinciale 

CONCERNANT l'approbation d'une entente fédérale-
provinciale sur les oeufs d'incubation de poulet à 
chair 

ATTENDU QUE le minisire de l'Agriculture, des Pê­
cheries et de l'Alimentation, le ministre délégué aux 
Affaires intergouvemementales canadiennes, la Regie 
des marchés agricoles et le Syndicat spécialisé des 
producteurs d'oeufs d'incubation du Québec se sont 
entendus avec le ministre fédéral de l'Agriculture et 
avec les représentants des gouvernements et des pro­
ducteurs des autres provinces canadiennes sur l'entente 
jointe à la recommandation du présent décret: 

ATTENDU QUE cette entente permet d'établir un plan 
de commercialisation selon les dispositions de la Lo i 
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sur les offices de commercialisation des produits de 
ferme (19-20-21 Elizabeth I I , chapitre 65) et, ainsi, de 
fournir à ce secteur de l'industrie avicole le moyen 
d'améliorer les conditions de mise en marché des oeufs 
d'incubation de poulet à chair au Québec et au Canada; 

ATTENDU QUE ce texte constitue une entente inter­
gouvernementale au sens de l'article 3.7 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif ( L . R . Q . . chapitre M -
30. telle que modifiée par le chapitre 47 des lois de 
1984); 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 3.8 de cette loi. 
une entente intergouvemementale canadienne doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre; 

ATTENDU Qu'en vertu des articles 17 et 25 de la Loi 
sur le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation ( L . R . Q . . chapitre M-14), le ministre 
peut, avec l'autorisation du gouvernement, conclure 
une entente avec tout gouvernement ou organisme; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 74 de la Loi sur la 
mise en marché des produits agricoles ( L . R . Q . , cha­
pitre M-35). le gouvernement peut autoriser la Régie 
des marchés agricoles et le Syndicat spécialisé des 
producteurs d'oeufs d'incubation à conclure une entente 
avec le Gouvernement du Canada ou un de ses orga­
nismes ou avec le gouvernement d'une autre province 
ou un organisme de ce gouvernement; 

E N CONSÉQUENCE, sur la recommandation du mi­
nistre de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimenta­
tion et du ministre délégué aux Affaires intergouveme­
mentales canadiennes, il est décrété ce qui suit: 

Le ministre de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation, la Régie des marchés agricoles et le 
Syndicat spécialisé des producteurs d'oeufs d'incuba­
tion du Québec sont autorisés à signer conjointement 
avec le ministre délégué aux Affaires intergouveme­
mentales canadiennes l'entente fédérale-provinciale sur 
les oeufs d'incubation de poulet à chair; 

L'entente fédérale-provinciale sur les oeufs d'incuba­
tion de poulet à chair, ayant essentiellement pour objet 
d'établir un plan national de commercialisation pour ce 
produit, est approuvée. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Loi IS H I R S \KI> 

Gouvernement du Québec 

Décret 1419-85, 10 juillet 1985 

Musée de la Civil isation 
— Membres du Conseil d'administration 

CONCERNANT la nomination de deux membres du 
Conseil d'administration du Musée de la Civilisation 

ATTENDU QUE le Musée de la Civilisation est un 
musée national institué en venu de l'article 3.1 de la 
Loi sur les musées nationaux ( L . R . Q . . chapitre M-44): 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 7 de la L o i , les 
affaires du Musée de la Civilisation sont administrées 
par un Conseil d'administration de neuf membres dont 
un président nommés par le gouvernement; 

ATTENDU QUE le 8 mai 1985. le gouvernement a. 
par le décret 849-85. nommé jusqu'au 18 décembre 
1986 monsieur Richard L e ' Hir comme président du 
Conseil d'administration du Musée et qu'un poste de­
meure vacant; 

ATTENDU QUE suite à la démission de monsieur 
Gilles Vigneault en tant que membre du Conseil d'ad­
ministration du Musée, le poste demeure vacant: 

[L EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
des Affaires culturelles: 

Q U E monsieur Gil les Boulet soit nommé membre du 
Conseil d'administration du Musée de la Civilisation 
jusqu'au 18 décembre 1986 en remplacement de mon­
sieur Richard Le Hir devenu président: 

Q U E madame Elizabeth Jelen soit nommée membre 
du Conseil d'administration du Musée de la Civilisation 
jusqu'au 18 décembre 1986 en remplacement de mon­
sieur Gil les Vigneault. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7334 

7333 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1421-85, 10 juillet 1985 

Commission d'étude sur la ville de Québec 

CONCERNANT la constitution d'une commission d'é­
tude sur la ville de Québec 

ATTENDU QUE la ville de Québec exerce un triple 
rôle de capitale, de pôle régional et de municipalité 
pourvoyeuse de services: 

ATTENDU QUE la ville de Québec a demandé au 
gouvernement dans son document intitulé << Québec-
Capitale, la place qui lui revient » qu'une commission 
d'étude soit mise sur pied afin d'étudier le statut, les 
frontières, l'aménagement et le financement de la capi­
tale et de faire des recommandations, s'il y a lieu; 

ATTENDU QUE le gouvernement reconnaît que la ville 
de Québec se trouve dans une situation économique et 
financière difficile qui ne peut que se détériorer à 
moyen terme: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu d'élaborer une stratégie de 
développement pour que la ville de Québec puisse jouer 
pleinement son rôle de capitale, de pôle régional et de 
municipalité pourvoyeuse de services; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales, ce qui suit: 

Une commission d'étude est instituée pour étudier les 
aspects suivants: 

— les problèmes et tendances actuels qui pourraient 
marquer révolution de la situation au cours des pro­
chaines années: 

— un diagnostic sur les problèmes que rencontre 
présentement la ville de Québec aux plans: 

• institutionnel: 

• de la gestion administrative: 

• structurel: 

• économique et industriel; 

• de ses relations avec le gouvernement; 

• financier et fiscal; 

— les solutions possibles: 

— les moyens à privilégier et les étapes à franchir; 

— une proposition relative à une politique globale de 
développement de la ville de Québec: 

Cette commission est composée des trois personnes 
suivantes: 

— M . Jean-Louis Lapointe. secrétaire adjoint au 
Conseil du trésor, à titre de commissaire et président; 

— M . Denis Vaugeois. historien et libraire, à titre de 

commissaire; 

— M . Jean-Guy Bouthot. professeur à l 'École Natio­
nale d'Administration Publique, à titre de commissaire; 

Un secrétaire est assigné à cette commission, soit M . 
Gaston Ouellet. directeur du bureau régional de Québec 
de l 'OPDQ: 

La commission est tenue de faire rapport au gouver­
nement avant le I " septembre 1986; 

Cette commission est assujettie aux règles sur les 
modalités de gestion administrative, financière et d'en­
gagement de personnel des commissions d'enquête ins­
tituées en vertu de la Loi sur les commissions d'enquête 
( R . R . Q . . 1981. chapitre C-37. r. I ) ; 

Conformément à l'article 4 de cette loi. la rémunéra-
lion des membres de la Commission sera fixée par le 
gouvernement et ce . aux termes de décrets distincts; 

Les dépenses nécessaires à l'exécution du mandat de 
cette commission n'excéderont pas 500 000 $: 

Le budget détaillé de la commission, à l'intérieur de 
la limite fixée de 500 000 $. sera soumis à l'approba­
tion du Conseil du trésor; 

Les dépenses nécessaires à l'exécution du mandat de 
la commission qui ne sont pas payées à même le fonds 
consolidé du revenu, émargent au budget du ministère 
des Affaires municipales: 

Un fonctionnaire responsable de l'administration gé­
nérale de la commission est désigné, soit M . Jean-Paul 
Arsenault. sous-ministre adjoint du ministère des Af­
faires municipales; 

Les frais de déplacement des membres de la commis­
sion seront payés conformément aux règles sur les frais 
de déplacement des présidents, vice-présidents et 
membres d'organismes gouvernementaux adoptées par 
le décret 2500-83 du 30 novembre 1983 à compter de la 
date de leur entrée en fonction: 

La commission est en fonction depuis le 3 juillet 
1985. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

7335 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1422-85, 10 juillet 1985 

Cour municipale de la ville de Jonquière 

— Extension de juridiction 
— Municipalité régionale de comté du 
Fjord-du-Saguenay 

CONCERNANT l'extension de la juridiction de la Cour 
municipale de la ville de Jonquière sur le territoire de 
la municipalité régionale de comté du Fjord-du-
Saguenay 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales, ce qui suit: 

Les Règlements numéros 84-023 et 84-033 de la 
municipalité régionale de comté du Fjord-du-Saguenay 
ainsi que le Règlement numéro 497 de la ville de 
Jonquière sont approuvés en vertu de la Loi sur les 
cours municipales ( L . R . Q . . chapitre C-72) et une pro­
clamation sera émise décrétant qu'à compter de trente 
et un jours après la publication de ladite proclamation, 
le territoire de la municipalité régionale de comté du 
Fjord-du-Saguenay sera soumis à la juridiction de la 
Cour municipale établie dans la ville de Jonquière 
comme si ces deux municipalités n'en formaient qu'une 
pour ces fins seulement. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
Louis BERNARD 

7335 

Gouvernement du Québec 

Décret 1423-85, 10 juillet 1985 

Société de développement de la Baie James 
( S . I ) . ! ! . . ! . . Règlement no 11 

CONCERNANT l'approbation par le gouvernement du 
Règlement numéro I I de la Société de développe­
ment de la Baie James (« S D B J ») ponant la marge 
d'emprunt de la S D B J et la garantie de ces emprunts 
par le gouvernement à 14.8 millions $ 

ATTENDU Qu'en date du 31 décembre 1984. les 
emprunts et engagements de la S D B J sont estimés à 
13 260 000 $: 

ATTENDU Qu'au cours de 1985. la Société prévoit 
subir un déficit de caisse d'environ I 506 (XX) $ pour 
ses opérations courantes; 

ATTENDU Qu'au total, ces divers engagements et 
dépenses prévues obligeront à porter les emprunts de 
11 176 0 0 0 $ à 14 756 000 $: 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 26 a de la Lo i sur 
le développement de la région de la Baie James 
( L . R . Q . . chapitre D-8). le gouvernement peut, aux 
conditions qu'i l détermine, garantir le paiement en 
capital et intérêt de tout emprunt de la Société, ainsi 
que l'exécution de toute obligation de la Société; 

ATTENDU QUE le Conseil d'administration de la 
S D B J . à sa séance du 7 février 1985. a adopté le 
Règlement numéro 11 de la S D B J . lequel remplace le 
Règlement numéro 10 de la S D B J et porte la marge 
d'emprunt de la S D B J de 14.0 à 14.8 millions S ; 

ATTENDU QUE l'actionnaire de la S D B J a approuvé, 
le 2 mai 1985. l 'augmentation de 14.0 à 14.8 
millions $ de la marge d'emprunt conformément à 
l'article 169 I ) de la Loi sur les compagnies ( L . R . Q . . 
chapitre C-38): 

ATTENDU Qu' i l est opportun que le gouvernement 
approuve le Règlement numéro I I de la S D B J et qu'i l 
accorde sa garantie à l 'ensemble des emprunts 
contractés en vertu de ce règlement. 

IL EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales et du ministre des Finances: 

Q U E le Règlement numéro I I de la Société de 
développement de la Baie James, permettant à la S D B J 
de contracter de temps à autre des emprunts jusqu'à 
concurrence d'une somme de 14.8 millions S et rem­
plaçant le Règlement numéro 10 de la S D B J . soit 
approuvé: 

Q U E la S D B J soit autorisée à contracter des emprunts 
temporaires à taux variable ou à taux fixe auprès des 
institutions financières appropriées (« les emprunts » ) . 
le toul aux conditions suivantes: 

n) S i l'un des emprunts est contracté à taux variable, 
ei que: 

i. l'institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le laux 
d'iniérél payable sur cet emprunt ne pouna excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt: 

ii. l'institution financière choisie ne détermine pas un 
tel taux préférentiel, le laux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l'annexe « A •> de la Lo i sur les 
banques ( S C . 1980-81-82. chapitre 40). en cours de 
temps à autre pendant la durée de cet emprunt. 
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h) S i l'un des emprunts est contracté à taux fixe, et 
que: 

i. l'institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder lé­
taux préférentiel de cette institution, en vigueur au 
moment où l'emprunt est contracté; 

i i . l'institution financière choisie ne détermine pas un 
tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arthmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l'annexe « A » de la Loi sur les 
banques ( S C . 1 9 8 0 - 8 1 - 8 2 . chapitre 4 0 ) . en vigueur au 
moment OÙ l'emprunt est contracté. 

cl Aux fins des paragraphes a et b. l'on entend par 
« taux préférentiel ». le taux d'intérêt exigé de temps à 
autre par des banques ou par l'institution financière 
choisie sur leurs prêts commerciaux consentis au Cana­
da en dollars canadiens à leurs clients ayant la meil­
leure cote de crédit, appliqué sur le solde quotidien 
pour le nombre de jours réellement écoulés sur la base 
d'une année de 3 6 5 jours. 

d) le montant du capital global en circulation des 
emprun ts ne devra à aucun moment excéder 
1 4 8 0 0 0 0 0 S en monnaie du Canada. 

Q U E les emprunts pourront au besoin être reconnus 
par l'émission d'un ou plusieurs billets remboursables à 
demande ou à terme, de la manière et en la forme 
agréées par la Société: 

Q U E la Société coordonne la négociation de même 
que les étapes ultérieures des emprunts conformément 
aux modalités et conditions fixées par le ministre des 
Finances et qu'elle mette en application les recomman­
dations qui lui seront faites à cet égard par ce ministère; 

Q U E n'importe lequel du ministre des Finances, du 
sous-ministre des Finances, du sous-ministre adjoint au 
financement, du sous-ministre adjoint aux politiques et 
opérations financières, du directeur général des marchés 
financiers, du directeur de la réalisation des emprunts, 
du directeur des Sociétés d'État, tous du ministère des 
Finances, soit autorisé, pour et au nom du Gouverne­
ment du Québec, à signer tout document nécessaire ou 
utile aux fins de donner plein effet à la garantie accor­
dée par le présentes et aux emprunts contractés par la 
S D B J sous l'autorité de son Règlement numéro I I . 

Q U E le Règlement numéro 1 1 de la S D B J soit publié 

à la Gazette officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Lou i s BERNARD 

Règlement no 11 de la Société de 
développement de la Baie James 

Le Conseil d'administration de la Société de dévelop­
pement de la Baie James peut, lorsqu'il le juge op­
portun: 

Faire des emprunts sur le crédit de la compagnie 
totalisani un montant maximum de 1 4 8 0 0 0 0 0 . 0 0 $ . 

Le présent règlement remplace le Règlement no 1 0 
de la Société, adopté le 1 9 mai 1983 . 

Le ministre des Finances. 
YVES L. DUHAIME 

7 3 3 6 

Gouvernement du Québec 

Décret 1424-85, 10 juillet 1985 

Hydro-Québec 
— Autorisation 
— Études au barrage Merc ier 

CONCERNANT l'autorisation pour Hydro-Québec 
d'entreprendre les études d'avant-projei nécessaires à 
l'aménagement d'un groupe bulbe prototype d'envi­
ron 6 0 M W au barrage Mercier 

ATTENDU ou'Hydro-Québec projette d'installer un 
groupe bulbe prototype d'environ 6 0 M W au barrage 
Mercier, ledit appareillage devant être intégré aux in­
frastructures existantes à cet endroit: 

ATTENDU Qu'un tel type d'installation pourrait 
augmenter la production d'électricité à un coût équiva­
lent ou moindre que les groupes bulbes classiques: 

ATTENDU QUE l'aménagement d'une centrale proto­
type au barrage Mercier permettra d'acquérir l'expé­
rience relative à la construction et à l'exploitation d'un 
tel groupe dans le réseau d'Hydro-Québec: 

ATTENDU QUE le site du barrage Mercier se prête 
très bien à l'aménagement du prototype et que l'inté­
gration d'une nouvelle source de production d'électri­
cité dans cette partie du réseau est bénéfique: 

ATTENDU Qu'Hydro-Québec a décidé, sous réserve 
de l'approbation du gouvernement, de procéder aux 
études technico-économiques et environnementales re­
quises: 

ATTENDU QUE lesdites études permettront à Hydro­
Québec d'établir si le projet est réalisable et souhaitable 
aux plans technique, économique et environnemental; 
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ATTENDU OU'Hydro-Québec transmet avec la pré­
sente demande au ministre de l'Energie et des Res­
sources, un mémoire décrivant sommairement le projet 
en question, les études à être effectuées et le coût 
estimatif de telles études, ledit mémoire contenant éga­
lement un aperçu préliminaire quant à la durée des 
études d'avant-projet; 

II- EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Énergie et des Ressources: 

D'AUTORISER Hydro-Québec à procéder aux études 
d'avant-projet nécessaires à l'aménagement d'un 
groupe bulbe prototype d'environ 60 M W au barrage 
Mercier. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

7339 

Gouvernement du Québec 

Décret 1425-85, 10 juillet 1985 

Usine Scierie L . B . Inc . 
— Lac-Bouchette 
— Approvisionnement 

CONCERNANT l'approvisionnement de l'usine Scierie 
L . B . Inc. située à Lac-Bouchette dans le district 
électoral de Robcrval 

ATTENDU QUE Scierie L . B . Inc. . ci-après appelée le 
Bénéficiaire. exploite une usine de sciage à Lac -
Bouchette dans le district électoral de Roberbal. 

ATTENDU QUE le Bénéficiaire détient une autorisa­
tion émise par le ministre en date du 21 janvier 1985 lui 
permettant de transformer annuellement 50 000 mètres 
cubes de tremble et de bouleau blanc dans cette usine. 

ATTENDU Qu'à titre de contribution à l'approvision­
nement de l'usine du Bénéficiaire, il y a lieu d'accorder 
annuellement 30 000 mètres cubes de tremble et 10 000 
mètres cubes de bouleau blanc en provenance des forêts 
domaniales de Saint-Félicien et de Roberval. 

ATTENDU QUE l'article 106 de la Loi sur les terres et 
forêts ( L . R . Q . . chapitre T-9) permet de conclure des 
conventions d'approvisionnement dans les forêts doma­
niales. 

I L EST ORDONNÉ sur la proposition du ministre délé­
gué aux Forêts: 

Qu ' i l soit autorisé, au nom du Gouvernement du 
Québec, à signer avec le Bénéficiaire, une convention 
dont le texte ci-joint fait partie intégrante du présent 
décret; 

Qu ' i l soit autorisé à insérer dans la convention toute 
autre disposition jugée nécessaire ou utile dans l'intérêt 
du Québec et non incompatible avec ce qui suit. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

C O N V E N T I O N D ' A P P R O V I S I O N N E M E N T 

E N T R E 

L E G O U V E R N E M E N T D U Q U É B E C , ici repré­
senté par le ministre délégué aux Forêts, dûment auto­
risé aux termes du décret du 19 : 
ce dernier étant lui-même représenté par son sous-
ministre associé (Forêts), monsieur Gilbert G . Pai l lé. 

Partie de première part, ci-après désignée: <• L E 
G O U V E R N E M E N T » 

E T 
* 

S C I E R I E L . B . I N C . ayant son siège social à Sainte-
Monique, district électoral Lac-Sain i -Jean. ici représen­
tée par monsieur Jean-Paul Tremblay, qui se déclare 
dûment autorisé. 

Partie de seconde part, ci-après désignée: « L E B É ­
N É F I C I A I R E .. 

Lesquelles parties font les déclarations et les conven­
tions suivantes: 

D É C L A R A T I O N S 

Les forêts domaniales de Saint-Félicien et de Rober­
val ont été créées pour être protégées, aménagées et 
exploitées, en vue de la production prioritaire de ma­
tière ligneuse dans l'intérêt économique de la région où 
elles sont situées. 

L e Bénéficiaire exploite une usine de sciage à Lac-
Bouchette, district électoral de Roberval. 

Cette usine contribue de façon appréciable à l'écono­
mie du territoire où elle se trouve. 

Le Bénéficiaire délient une autorisation émise par le 
ministre en date du 21 janvier 1985 lui permettant de 
transformer annuellement 50 000 mètres cubes de 
tremble et de bouleau blanc dans cette usine. 

Les présentes constituent une convention d'approvi­
sionnement pour l'usine précitée pour un volume de 
bois tel que défini à l'article 1 de la section A . en 
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faveur du Bénéficiaire; elles ne doivent en aucune 
façon être interprétées comme lui accordant des droits 
exclusifs a moins que le texte ne l'indique expressé­
ment. 

E n loi de quoi, les parties s'engagent comme suit: 

C O N V E N T I O N S 

S E C T I O N A 

L e Gouvernement s'engage à: 

I Accorder au Bénéficiaire, selon les disponibilités 
forestières, des volumes annuels pouvant atteindre 
30 (MK) mètres cubes de tremble et 10 000 mètres cubes 
de bouleau blanc comprenant le bois de sciage et la 
récupération des bois destinés à la pâte. Ces quantités 
annuelles sont consenties dans les forêts domaniales de 
Saint-Félicien el de Roberval pour une période de cinq 
(5) ans commençant le I " avril 1985 et sont renouve­
lables selon les termes de l'article 8 de la section C. 

Cet appro\ isionnement consiste en ventes de bois sur 
pied consenties au Bénéficiaire et/ou à d'autres per­
sonnes, le cas échéant, qui se seront engagées, à la 
satisfaction du ministère de l 'Energie et des Res­
sources, a approvisionner en grumes l'usine du Bénéfi­
ciaire. 

2. Maintenir ou taire maintenir un système de pré­
vention et d'extinction des incendies forestiers aussi 
adéquat que les circonstances le permettront et rem­
bourser au Bénéficiaire, soit directement, soit par l'en­
tremise d'un organisme de protection de la forêt, les 
dépenses nécessaires d'extinction qu'il aura encourues, 
sauf s'il s'agit d'incendies attribuables à sa négligence. 

3. Aménager les forêts domaniales de Saint-Félicien 
et de Roberval conformément aux objectifs du plan de 
gestion en vigueur. 

4. Nommer un ou des arbitres lorsque requis pour 
décider des litiges et des différends avec lout organisme 
désigné par le ministre résultant des stipulations de la 
présente convention concernant l'achat ou la vente de 
matière ligneuse ou l'octroi de contrats relatifs à la 
fourniture de bois. 

5. Accorder des approvisionnements dans d'autres 
territoires, dans la mesure du possible, pour compenser 
les volumes déficitaires dans l'éventualité d'une des­
truction importante de bois dans le territoire d'approvi­
sionnement précité causée par le feu. les insectes, les 
inondations ou toute autre raison acceptée par le mi­
nistre. 

S E C T I O N B 

À titre de conditions formelles des présentes, le 

Bénéficiaire s'engage à: 

1. Acquitter les factures transmises par le ministère 
de l 'Energie et des Ressources pour les redevances 
applicables en vertu des lois, règlements et décrets en 
vigueur. Toutefois, le ministre pourra accorder, selon 
les directives établies, une diminution du prix de vente 
des bois si le pourcentage de carie le justifie. 

2. Effectuer ou taire ellecluer annuellement des ira-
vaux sylvicoles approuvés par le ministère de l'Energie 
et des Ressources pour un montant minimal de 0.05 S 
par mètre cube coupé; ce montant sera sujet à révision à 
chaque période de cinq (5) ans. S i . dans une année 
donnée, les travaux ne peuvent être effectués, en loul 
ou en partie, pour quelque cause que ce soit, ils seront 
ajoutés à ceux prévus pour l'année suivante. Ils devront 
cependant être complétés au cours de la même période 
quinquennale. 

Cette clause cessera d'avoir effet l'année où un 
montant égal ou supérieur sera versé par le Bénéficiaire 
dans un fonds forestier. Le Bénéficiaire, tout en élanl 
sousmis aux stipulations de la Loi sur le fonds forestier, 
devra compléter les travaux déjà prévus et qu'i l aurait 
différés. 

3. a) Exploiter les assiettes de coupe qui lui sont 
assignées en conformité avec les prescriptions des per­
mis de coupe annuels et diriger les bois spécifiés vers 
les destinations indiquées selon les utilisations. Les 
redevances en vigueur s'appliquent à moins que le 
destinataire n'ait droit à un taux différent; 

h) Vendre à un ou des destinataires désignés par le 
ministère de l'Énergie et des Ressources, à un prix 
équivalant à celui que paierait une tierce personne de 
bonne foi. pour une qualité comparable, tous les co­
peaux fabriqués avec le bois provenant des forêts publi­
ques et dénoncer au ministère de l'Énergie et des 
Ressources le ou les destinataires de la balance des 
copeaux et des résidus de la transformation. Les stipu­
lations de cet alinéa doivent être indiquées dans toute 
convention que pourrait conclure le Bénéficiaire pour la 
vente des copeaux: 

c) Négocier avec diligence et de bonne foi avec tout 
organisme désigné par le ministre afin de se conformer 
aux obligations conienues aux paragraphes a et b du 
présent article et avoir recours, si nécessaire, à la 
procédure décrite dans l'annexe I qui fait partie inté­
grante des présentes. Toutefois, ces obligations pour le 
Bénéficiaire ne vaudront que si les parties appelées à 
transiger avec lui s'engagent elles aussi à utiliser cette 
procédure, le cas échéant. 

4. Transformer la matière ligneuse qui lui est accor­
dée en vertu de cette convention selon une technologie 
adéquate de façon à assurer l'utilisation optimale du 
bois livré à son usine. 
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5. Maintenir la production de son usine à un rythme 
de production comparable à celui des usines de même 
catégorie au Québec et respecter la quantité maximale 
de consommation de matière ligneuse autorisée pour 
son usine. 

6. Procéder au mesurage selon les normes en vigueur 
au ministère de l'Énergie et des Ressources et en 
assumer les trais. 

7. Présenter au ministère de l'Energie et des Res­
sources, au plus lard le I" juillet de chaque année et 
dans les formes requises, le rapport des statistiques 
d'usine et l'étal des opérations de coupe de l'année 
précédente. 

X. Eire membre de toute Société de conservation, 
organisme de protection de la forêt reconnue par le 
ministre, qui agit pour le territoire d'approvisionnement 
qui sera désigné annuellement en vertu de l'article 2 de 
la section C et en observer les règlements. 

9. Respecter les normes pour la protection des forêts 
contre les incendies forestiers, collaborer étroitement 
avec l 'organisme local de protection forestière, 
combattre les incendies forestiers dès leur découverte 
jusqu'à prise en charge par ledit organisme de protec­
tion et continuer sa collaboration jusqu'à l'extinction 
complète de ces incendies. Tout manquement à ces 
engagements sera considérés comme négligence du B é ­
néficiaire. 

10. Seconder le ministère de l'Énergie et des Res­
sources dans la planification des opérations de gestion 
forestière et préparer lorsque nécessaire un plan détaille 
d'exploitation. 

11. Se conformer: 

a) aux lois et règlements du Québec qui sont mainte­
nant en vigueur ou qui le deviendront pendant la durée 
de la convention: 

bl aux instructions et aux prescriptions des plans de-
gestion établis par le ministre. 

S E C T I O N C 

Le Gouvernement et le Bénéficiaire conviennent des 
dispositions suivantes: 

I Participation à la gestion 

La présente convention confère au Bénéficiaire le 
droit et lui impose l'obligation de participer à la gestion 
des forêts publiques, selon le système général de répar­
tition des lâches et des coûts que le Gouvernement 
pourra implanter après consultation de l'industrie fores­
tière. 

2. Provenance des bois 

La récolte de ces bois se fait dans les forêts doma­
niales de Saint-Félicien et de Roberval. Après entente 
entre les parties, les sites d'exploitation seront déter­
minés annuellement avant le I " mars de chaque année 
pour la période d'exploitation de l'exercice suivant. 
Toutefois, ces territoires ne peuvent être considérés 
comme exclusifs au Bénéficiaire. 

Les bois devront provenir en premier lieu de la coupe 
intégrée et des travaux d'aménagement effectués dans 
lesdites forêts domaniales. La provenance de la matière 
ligneuse peut être modifiée en tout temps par le minis­
tère de l'Énergie et des Ressources après consultation 
avec le Bénéficiaire en cas de réaménagement du terri­
toire pourvu qu'une telle modification ne compromette 
pas la rentabilité de l'usine. 

3. Ca lcu l des quantités 

Toute quantité de bois provenant de la forêt publique 
que le Bénéficiaire se procure volontairement ou est 
tenu de se procurer ou qui lui est offerte au prix du 
marché au cours d'une année fait partie de l'approvi­
sionnement que le Gouvernement s'engage à lui ac­
corder. 

S i au cours d'une année, le Bénéficiaire se procure, 
sur autorisation du ministère de l'Énergie et des Res­
sources, de la matière ligneuse provenant des forêts 
publiques en excédant du volume prévu aux présentes, 
le Gouvernement pourra déduire cet excédent du vo­
lume qu'il obtiendrait au cours des années suivantes. 

Les volumes estimés en sous-utilisation et non récu­
pérés ou laissés dans les aires d'exploitation sont sous­
traits de l'allocation de l'année suivante. De plus, le 
Bénéficiaire devra acquitter les pénalités prévues au 
Règlement sur les bois et forêts en vigueur 

La matière ligneuse qui sera dirigée par le Bénéfi­
ciaire vers d'autres destinations que son usine suite à 
ses engagements contenus au paragraphe a de l'article 3 
de la section B . à l'exception de la récupération en bois 
à pâte, ne sera pas incluse dans son volume d'approvi­
sionnement. 

Le Gouvernement peut attribuer à d'autres utilisa­
teurs tout volume de matière ligneuse que le Bénéfi­
ciaire n'aurait pas utilise ou ne serait pas en mesure 
d'utiliser à son usine à même l'approvisionnement 
accordé en vertu de cette convention. 

4 Propriété des bois 

Le bois coupé en vertu des présentes demeure la 
propriété du Gouvernement jusqu'à parfait paiement du 
prix de vente. 
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L e Bénéficiaire reconnaît que le Gouvernement peui 
revendre en totalité ou en partie le bois coupé, qu'i l soil 
usiné ou non et où qu'i l se trouve, pour recouvrer la 
totalité des sommes qui lui sont dues à titre de prix de 
vente, que ce prix de vente s'applique en totalité ou en 
partie au bois revendu. 

5. Clause de déchéance 

Le Bénéficiaire, ses successeurs ou ayants droit se­
ront déchus des droits que leur procure cette convention 
dans les cas et selon les modalités qui suivent, advenant 
qu'ils: 

a) manquent de se conformer à l'une ou l'autre des 
conditions mentionnées ci-dessus: 

b) négligent d'acquitter les contributions, prix de 
vente de bois sur pied, redevances ou autres montants 
exigibles: 

c) deviennent l'objet d'une ordonnance de faillite ou 
font cession de leurs biens volontairement ou autrement 
ou offrent un concordat à leurs créanciers: 

d) vendent ou transfèrent leurs droits résultant de la 
convention sans l'autorisation du ministre. 

Le Gouvernement, par le ministre, peut par simple 
avis signifié au Bénéficiaire, ses successeurs ou ayants 
droit ou à eux transmis par courrier recommandé, 
révoquer les présentes, dans les cas mentionnés c i -
dessus sous a et b la révocation ne pourra avoir lieu que 
si . dans les soixante (60) jours de la réception d'un tel 
avis, le Bénéficiaire, ses successeurs ou ayants droit 
n'ont pas remédié au défaut mentionné dans l'avis. 

6. Avis aux créanciers 

L e Gouvernement aura le droit, sans y être obligé, 
d'aviser tout créancier bénéficiant d'un transfert en 
garantie de la présente convention d'approvisionnement 
de tout acte portant atteinte à sa garantie. 

7. Clause de force majeure 

Sans limiter aucunement les droits que pourrait avoir 
le Gouvernement et le Bénéficiaire d'invoquer le cas 
fortuit en vertu de la L o i , le Gouvernement ou le 
Bénéficiaire ne sera pas en défaut aux termes des 
présentes et sera libéré des obligations qu'i l ne pourra 
accomplir ou obtiendra un délai raisonnable d'exécution 
selon le cas. si la réalisation de ses obligations est 
retardée, empêchée ou entravée par des cas de force 
majeure, d'agitations civiles ou politiques, d'émeutes, 
de grèves ou de lock-out. 

8 . Clause de renouvellement 

Le volume de matière ligneuse et les conditions de la 
présente convention sont renégociables un ( 1 ) an avant 

son terme en vue d'un renouvellement à son expiration 
en autant que les disponibilités des forêts publiques le 
permettent, et que l'usine du Bénéficiaire soit encore en 
état de fonctionner normalement selon la technologie 
alors en cours et en tenant compte des autres sources 
d'approvisionnement. 

Signé à Québec, le de 
mil neuf cent 

Bénéficiaire Témoin 

Gouvernement Témoin 

A N N E X E I 

P R O C É D U R E D ' A R B I T R A G E 

S i . au cours de négociations, une partie ne croit pas à 
la possibilité d'une entente dans un délai raisonnable, 
elle peut obtenir l'arbitrage en le demandant à l'autre 
partie par courrier recommandé et en dénonçant la 
situation au ministre. Les parties ont sept (7) jours 
ouvrables pour s'entendre sur le choix d'un arbitre 
unique ou pour nommer leurs arbitres respectifs à 
compter de la date de la demande. Les arbitres ont sept 
(7) jours ouvrables pour s'entendre et nommer une 
troisième personne à la fonction de président du conseil 
d'arbitrage. Dans le cas de défaut, à procéder aux 
nominations d'arbitres ou de président du conseil, le 
ministre désigne une ou des personnes pour occuper ces 
postes et celles-ci ont le même pouvoir que si elles ont 
été choisies par les parties ou leurs représentants. L'ar­
bitrage doit commencer dès le choix de l'arbitre unique 
ou de la nomination du président du conseil et se 
poursuivre avec diligence pour se terminer dans les 
trente (30) jours ouvrables, date où doit être rendue la 
décision, laquelle est exécutoire et doit assurer la 
conclusion d'un contrat pour la réalisation de l'en­
semble de la transaction faisant l'objet de la négocia­
tion. El le est communiquée au ministre en même temps 
qu'aux parties. 

Chaque partie paie les frais de son arbitre et la moitié 
de ceux du président du conseil d'arbitrage et du coût 
des procédures. 

Durant les délais rendus nécessaires par la négocia­
tion, les parties doivent s'exécuter selon des modalités 
provisoires et. lorsqu'on a recours à l'arbitrage, selon 
les directives énoncées par le ministre. S i nécessaire, il 
y a ajustement à la signature du contrat. 
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Les litiges qui surviennent lors de l'exécution de 
contrats découlant des paragraphes a et b de l'article 3 
de la section B de la présente convention de vente de 
bois sur pied doivent être dénoncés au ministre qui 
désigne un arbitre pour les régler saut" si le contrat 
prévoit une procédure différente. L'arbitre a la respon­
sabilité de donner le vrai sens aux termes du contrat ou 
de remédier aux lacunes mais n'a pas l'autorité de le 
modifier. Sa décision est exécutoire. 

La procédure est décidée soit par l'arbitre seul, à 
l'unanimité ou à la majorité des membres du conseil 
d'arbitrage. A défaut d'une telle majorité, elle est 
décidée par le président du conseil. Il en est de même 
de la décision arbitrale. 

Dans tous les cas où une ou plusieurs personnes sont 
nommées par le ministre pour agir sur un conseil 
d'arbitrage ou à titre d'arbitre unique, l'ensemble des 
coûts sera payé à parts égales par les parties. 

7340 

Gouvernement du Québec 

Décret 1426-85, 10 juillet 1985 

Soustraction d'un projet de remblayage sur le lit de 
la rivière St -Maur ice 

CONCERNANT la soustraction d'un projet de rem­
blayage sur le lit de la rivière St-Maurice de la 
procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement visée dans la section I V . I du cha­
pitre I de la Loi sur la qualité de l'environnement 

ATTENDU QUE la section I V , I du chapitre I de la Loi 
sur la qualité de l'environnement ( L . R . Q . . chapitre 
Q-2) prévoit une procédure d'évaluation et d'examen 
des impacts sur l'environnement pour certains projets 
de construction, certains travaux exécutés suivant un 
plan ou un programme, dans les cas visés par règlement 
du gouvernement; 

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement ( R . R . Q . . 1981. chapitre Q-2 . r. 9 ) ; 

ATTENDU QUE le paragraphe b de l'article 2 du 
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur 
l'environnement assujettit à la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement, les projets 
de remblayage sur une distance de 300 mètres et plus 
dans les cours d'eau visés à l'annexe « A » du règle­
ment; 

ATTENDU Qu'en vertu du quatrième alinéa de l'ar­
ticle 31.6 de la Loi sur la qualité de l 'Environnement, 
le gouvernement peut, sans avis, soustraire un projet de 
la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement dans le cas où la réalisation du projet 
est requise afin de réparer ou de prévenir des dom­
mages causés par une catastrophe réelle ou appré­
hendée; 

ATTENDU QUE le ministère des Transports désire 
effectuer un remblayage d'environ 750 mètres de lon­
gueur sur le lit de la rivière St-Maurice. dans le cadre 
de la reconstruction d'une section de route afin de 
prévenir une catastrophe que pourrait occasionner le 
détachement de blocs de roc de la falaise surplombant 
la route (route 155. tronçon 03. section 100. Grandes-
Piles); 

ATTENDU QUE d'après les experts lesdits travaux 
doivent être exécutés dans les plus brefs délais: 

ATTENDU QUE la solution proposée par le ministère 
des Transports est acceptable; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 
l'Environnement: 

Q U E le projet de remblayage sur le lit de la rivière 
St-Maurice. sur une longueur d'environ 750 mètres, 
soit soustrait de la procédure d'évaluation et d'examen 
des impacts sur l'environnement prévue à la section 
IV . I de la Loi sur la qualité de l'environnement; 

Q U E le présent décret constitue un certificat d'autori­
sation en faveur du ministère des Transports du Québec 
pour la reconstruction d'une section de la route 155. 
comprenant le remblayage sur le lit de la rivière St-
Maurice. sur une longueur de 920 mètres telle que 
décrite dans un document intitulé: « Route 155. 
Grandes-Piles. Document d'appui pour une demande de 
décret d'exemption pour catastrophe appréhendée, Jan ­
vier 1985 ». aux conditions suivantes: 

Condition I: Que le promoteur réalise les mesures de 
mitigation contenues dans le document intitulé: Route 
155. Grandes-Piles, Document d'appui pour une de­
mande de décret d'exemption pour catastrophe appré­
hendée. Janvier 1985 >.; 

Condition 2: Que le promoteur limite le plus possible 
le remblayage dans la rivière St-Maurice: 

Condition 3: Que suite à la réalisation des travaux le 
promoteur obtienne un transfert des terrains en milieu 
hydrique sous la juridiction du ministère de l 'Environ­
nement. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
LOUIS BERNARD 

7332 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1431-85, 10 juillet 1985 

Office municipal d'habitation de Montréal 

— Servi tude réelle, lot 749 du cadastre officiel du 
Quart ier Sa in te -Mar ie 

CONCERNANT l'autorisation à l 'Off ice municipal 
d'habitation de Montréal de consentir une servitude 
réelle de vue en faveur du lot 749 du cadastre officiel 
du Quartier Sainte-Marie. Dossier numéro 01295 
(077) 

ATTENDU QUE l'Office municipal d'habitation de 
Montréal est propriétaire du lot 746. du cadastre offi­
ciel du Quartier Sainte-Marie, division d'enregistrement 
de Montréal: 

ATTENDU QUE la Société d'habitation du Québec 
détient sur ce lot une hypothèque aux termes d'un acte 
d'obligation reçu devant Me Y von Delorme notaire, 
enregistré le 29 septembre 1976. sous le numéro 
2727516 et de deux actes d'amendement de prêt reçus 
devant ledit notaire et enregistrés à Montréal sous les 
numéros 2839896 et 3050134. les 27 décembre 1977 et 
19 février 1980; 

ATTENDU QUE monsieur Gaétan Nadeau désire obte­
nir sur ce lot une servitude réelle de vue en faveur du 
lot 749 du même cadastre; 

ATTENDU QUE le fait de grever sa propriété d'une 
servitude constitue un acte d'aliénation d'immeuble: 

ATTENDU Qu'en vertu de l'acte ci-dessus mentionné. 
l'Office municipal d'habitation de Montréal ne peut 
aliéner un immeuble en tout ou en partie sans l'autori­
sation de la Société d'habitation du Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 57 de la Loi sur la 
Société d'habitation du Québec, un office municipal 
d'habitation ne peut aliéner un immeuble sans l'autori­
sation de la Société et du gouvernement: 

ATTENDU QUE l'Office municipal d'habitation de 
Montréal a soumis à la Société d'habitation du Québec 
le projet d'acte de servitude à intervenir et que ce projet 
a été jugé acceptable par les conseillers juridiques de la 

Société: 

ATTENDU QUE la Société d'habitation du Québec a. 
par sa résoluation 346-85 du 29 mai 1985. sous réserve 
de l'autorisation du gouvernement, accordé à monsieur 
Gaétan Nadeau la servitude ci-haut mentionnée; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 

l'Habitation et de la Protection du consommateur, ce 

qui suit: 

L 'Off ice municipal d'habitation de Montréal est au­
torisé à accorder sur le lot 746 du cadastre officiel du 
Quartier Sainte-Marie, division d'enregistrement de 
Montréal, en faveur du lot 749 du même cadastre, 
propriété de monsieur Gaétan Nadeau. une servitude de 
vue aux termes et conditions indiqués dans le projet 
d'acte de servitude préparé par M e Yves J . Gauthier, 
notaire, approuvé par les conseillers juridiques de la 
Société d'habitation du Québec cl annexé à la recom­
mandation du présent décrel. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7341 

Gouvernement du Québec 

Décret 1432-85, 10 juillet 1985 

Société d'habitation du Québec 
— Obligations contractées en vertu de la L o i 

CONCERNANT une somme de 936 000.00 $ requise 
par la Société d'habilation du Québec pour rencontrer 
ses obligations contractées sous l'empire de la Loi 
sur l'habitation familiale ( L . R . Q . , chapitre H - l ) 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 75 de sa loi 
( L . R . Q . . chapitre S-8) . la Société d'habitation du Qué­
bec a succédé à l'Office du crédit agricole du Québec 
pour les fins de la Loi sur l'habitation familiale 
( L . R . Q . . chapitre H-l ). et en a acquis les droits et en a 
assumé les obligations; 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 9 de la Loi sur 
l'habitation familiale, le gouvernement peut, à la de­
mande de la Société d'habitation du Québec, autoriser 
le ministre des finances à lui verser, à même le fonds 
consolidé du revenu, la somme requise pour rencontrer 
les obligations contractées sous l'empire de ladite loi; 

ATTENDU QUE la Société d'habitation du Québec, 
par sa résolution 312-85 du 29 mai 1985. requiert une 
somme de 936 (XX).00 $ afin de rencontrer les obliga­
tions contractées sous l'empire de cette loi jusqu'au 31 
mars 1986; 

ATTENDU QUE la somme requise de 936 000.00 $ 
portera à 184 561 (XX) S le montrant versé aux fins de 
ladite loi; 

IL EST ORDONNÉ, sur la proposition du ministre de 
l'Habitation et de la Protection du consommateur, ce 
qui suit: 

Q U E le ministre des Finances soit autorisé à verser, à 
même le fonds consolidé du revenu, à la Société 
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d'habitation du Québec, une somme de 936 000.00 $ 
requise pour rencontrer ses obligations contractées sous 
l'emprise de la Loi sur l'habitation familiale. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

7341 

Gouvernement du Québec 

Décret 1433-85, 10 juillet 1985 

Programme d'aide financière aux coopératives de 
travailleurs 
— Succursale de la Société des alcools du Québec 

CONCERNANT un programme d'aide financière aux 
coopératives de travailleurs désirant acquérir une 
franchise concernant une succursale de la Société des 
alcools du Québec 

ATTENDU QUE le gouvernement a décidé de mettre 
sur pied un programme d'aide financière, pour les 
coopératives de travailleurs désirant acquérir une fran­
chise concernant une succursale de la Société des al­
cools du Québec, dans le but de leur permettre d'effec­
tuer le dépôt de soumission exigé pour présenter une 
soumission: 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 17 de la Loi sur la 
Société de développement des coopératives ( L . R . Q . . 
chapitre S-10.001 ). le gouvernement peut établir des 
programmes d'aide financière ou tout autre programme 
d'aide destinés à favoriser la création et le développe­
ment d'entreprises coopératives, et en déterminer les 
conditions, critères et limites d'application: 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 15 de cette loi. la 
Société peut administrer tout programme d'aide visé par 
l'article 17 de la loi: 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la recommandation du ministre 
de l'Industrie et du Commerce, ce qui suit: 

Q U E le Programme intitulé « Programme d'aide fi­
nancière aux coopératives de travailleurs désirant 
acquérir une franchise concernant une succursale de la 
Société des alcools du Québec » annexé au présent 
décret, soit adopté: 

Q U E la Société de développement des coopératives se 
voie confier l'administration du présent programme. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

I 

Programme d'aide financière aux 
coopératives de travailleurs désirant 
acquérir une franchise concernant une 
succursale de la Société des alcools du 
Québec 

Loi sur la Sociélé de développement des coopératives 
( L . R . Q . . chapitre S - I 0 . 0 0 I . a. 17) 

1. La Société de développement des coopératives 
peut accorder une aide financière à une coopérative de 
travailleurs désirant acquérir une franchise concernant 
une succursale de la Société des alcools du Québec 
pour lui permettre d'effectuer le dépôt de soumission 
exigé pour présenter une soumission. 

2 . L 'a ide financière prend la forme d'une garantie de 
soumission émise par la Société en faveur de la Société 
des alcools du Québec ou de son mandataire, garantis­
sant le paiement total ou partiel du montant exigé, à 
titre de dépôt de soumission, de l'entreprise coopérative 
soumissionnaire. 

3 . Avant qu'une garantie de soumission ne soit 
émise, chacun des membres de la coopérative de tra­
vailleurs doit signer un engagement conjoint et solidaire 
de rembourser la Société de développement des coopé­
ratives de toute somme d'argent que cette dernière aura 
payée en vertu de l'émission de cette garantie de 
soumission. 

4. L 'aide financière de la Société sous forme de 
garantie de soumission est accordée par le ministre 
lorsque le montant est inférieur à 500 000 $. 

5. Le présent programme entre en vigueur le jour de 
son approbation par le gouvernement. 

7342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1434-85, 10 juillet 1985 

Programme d'aide financière aux entreprises 
coopératives 

CONCERNANT des modif ications au Programme 
d'aide financière aux entreprises coopératives 

ATTENDU Qu'en venu de l'article 17 de la Lo i sur la 
Société de développement des coopératives ( L . R . Q . . 
chapitre S-10.001). le gouvernement peu! établir des 
programmes d'aide financière ou tout autre programme 
destinés à favoriser la création et le développement 
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d'entreprises coopératives, et en déterminer les condi­
tions, critères et limites d'application; 

ATTENDU QUE le gouvernement par le décret no 
1341-84 du 6 juin 1984. a adopté le Programme d'aide 
financière aux entreprises coopératives, lequel a été 
modifié par le décret 476-85 du 13 mars 1985; 

ATTENDU Qu' i l y a lieu de modifier à nouveau ce 
programme relativement à la limite et aux modes d'ap­
probation de l'aide financière; 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la recommandation du ministre 
de l'Industrie ei du Commerce, ce qui suit: 

Q U E les modifications au Programme d'aide finan­
cière aux entreprises coopératives, annexées au présent 
décret, soient adoptées. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

Modifications au Programme d'aide 
financière aux entreprises coopératives 

Lo i sur la Société de développement des coopératives 
I L . R . Q . . chapitre S-10.001. a. 17) 

1. L'article 14 du Programme d'aide financière aux 
entreprises coopératives, adopté par le décret 1341-84 
du 6 juin 1984 et remplacé par le décret no 476-85 du 
13 mars 1985. est modifié par l'addition, après le 
deuxième alinéa, du suivant: 

•• Pour une coopérative de travailleurs qui acquiert 
une franchise concernant une succursale de la Société 
des alcools du Québec, le total de l'aide financière 
consentie par la Société de développement des coopéra­
tives selon le présent programme ne peut excéder 60 % 
du montant de la soumission présentée par cette coopé­
rative. » 

2 . Ce Programme est modifié par l'insertion, après 

l'article 15. du suivant: 

•• 15.1 L'aide financière de la Société consentie à 
une coopérative de travailleurs qui acquiert une fran­
chise concernant une succursale de la Société des al­
cools du Québec est accordée par le ministre lorsque le 
montant est inférieur à I 500 000 $. » 

3 . Les présentes modifications au Programme d'aide 
financière aux entreprises coopératives entrent en vi ­
gueur le jour de leur approbation par le gouvernement. 

7342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1435-85, 10 juillet 1985 

Addendum à l'entente du 10 septembre 1984 entre 
le Gouvernement du Québec, Pétromont, Union 
Carbide du Canada Ltée et Ethylec Inc . 

CONCERNANT un addendum à l'entente du 10 sep­
tembre 1984 entre le Gouvernement du Québec. 
Pétromont. société en commandite. Union Carbide 
du Canada Ltée et Ethylec Inc. . relativement au 
programme de modernisation de l'usine de Varennes 

ATTENDU QUE selon le décret 2398-84 du 31 octobre 
1984 le ministre de l'Industrie et du Commerce a été 
autorisé à signer une convention de principe avec 
U Ç C L . Ethylec et Pétromont. au nom du Gouverne­
ment du Québec, en vertu de laquelle celui-ci s'engage 
à compenser Pétromont pour les pertes d'opération de 
l'usine d'éthylène de Varennes et de l'usine de po­
lyethylene de Montréal-Est pendant une période maxi­
mum de quatre ans: 

ATTENDU Qu'à la suite de la signature de cette 
convention de principe les parties ont négocié et précisé 
les modalités de leurs engagements respectifs, pour la 
période du 3 juillet au 10 septembre 1984 et pour la 
période maximum de quatre ans débutant le 10 sep­
tembre 1984: 

ATTENDU QUE selon le décret 75-85 du 16 janvier 
1985. le ministre de l'Industrie et du Commerce a été 
autorisé à signer une entente dite du 10 septembre 1984 
avec Pétromont. société en commandite. Union Carbide 
du Canada Ltée et Ethylec Inc.. au nom du Gouverne­
ment du Québec, en venu de laquelle celui-ci s'engage 
à compenser Pétromont. société en commandite, pour 
les penes d'exploitation de l'usine d'éthylène de V a ­
rennes et de l'usine de polyethylene de Moniréal-Est. 
pendant la période débutant le 3 juillet 1984 et se 
terminant au plus tard le 10 septembre 1988: 

ATTENDU Qu'à la suite de la décision du Gouverne­
ment du Québec en mai dernier d'aller de l'avant avec 
le programme de modernisation de l'usine de Varennes. 
les parties ont négocié un addendum à l'entente du 10 
septembre 1984 à cet effet; 

ATTENDU qu ' i l y a lieu d'autoriser le ministre de 
L'Industrie et du Commerce à signer cet addendum et à 
en assurer l'administration; 

E N CONSÉQUENCE, sur la recommandation du mi­
nistre de l'Industrie et du Commerce, il est décrété ce 
qui suit: 
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L e minisire de l'Industrie et du Commerce est auto­
risé à signer, au nom du Gouvernement du Québec, un 
addendum à l'entente du 10 septembre 19X4 qui ne 
diffère pas substantiellement du texte annexé à la re­
commandation du présent décret, précisant notamment 
le mode de remboursement à Pétromont des frais finan­
ciers excédentaires inhérents au financement des tra­
vaux de modernisation de l'usine de Varennes el pré­
voyant la compensation éventuelle par le gouvernement 
des frais de résiliation desdits travaux; 

Le ministre de l'Industrie et du Commerce est auto­
risé à administrer, au nom du Gouvernement du Qué­
bec, l'entente du 10 septembre 19X4 telle qu'amendée 
et plus particulièrement à analyser les demandes de 
paiement et à verser à Pétromont. société en comman­
dite, les montants requis: 

Les crédits requis aux fins de l'application de l'en­
tente amendée seront prévus au prochain budget supplé­
mentaire. Ces fonds seront libérés sur présentation des 
documents appropriés par le ministre de l'Industrie et 
du Commerce. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1436-85, 10 juillet 1985 

Société de développement industriel du Québec 
— Prêt à A . C D . S . , Système Graphique inc. 

CONCERNANT le prêt par la Société de développe­
ment industriel du Québec, pour un montant de 
I 606 500 $. à A . C . D . S . , Système Graphique inc. 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2 de la Loi sur la 
Société de développement industriel du Québec 
( L . R . Q . . chapitre S - I I . 0 I ) la Société a pour objet 
d'administrer des programmes d'aide financière dans le 
but d'accélérer le développement économique du 
Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 2693-82 du 24 
novembre 1982. le gouvernement confiait à la Société 
l'administration du Programme d'aide aux activités de 
recherche et d'innovation; 

ATTENDU QUE A . C . D . S . . Système Graphique inc.. 
100. rue Edmonton, bureau 227. Hull (Québec), J 8 Y 

6N2. a formulé une demande d'aide financière confor­
mément à ce programme; 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 20 juin 
1985. le Conseil d'administration de la Société a re­
commandé d'accorder une aide financière sous forme 
de prêt à cette entreprise pour un montant de 
I 606 500 $: 

ATTENDU Qu'une aide financière de 500 000 S et 
plus doit être autorisée par le gouvernement; 

I I . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie et du Commerce: 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à A . C D . S . . Système 
Graphique inc. une aide financière sous forme de prêt 
pour un montant de I 606 500 $. le tout conformément 
aux termes et conditions stipulés dans la formule d'au-
torisalion d'aide financière; 

Q U E les crédits nécessaires pour compenser les 
pertes, le manque à gagner ainsi que l'exemption par­
tielle de remboursement de l'aide financière soient 
imputés au programme budgétaire numéro 2 . élément 
I . du ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

7342 

Gouvernement du Québec-

Décret 1437-85, 10 juillet 1985 

Société de développement industriel du Québec 
— Subvention à N. L . C h e m Canada inc. 

CONCERNANT une subvention à N . L . Chem Canada 
inc. par la Société de développement industriel du 
Québec, pour un montant de 4 500 000 $ 

ATTENDU QUE le 23 janvier 1985. le Gouvernement 
du Canada et le Gouvernement du Québec signaient 
l'Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développe­
ment industriel; 

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favori­
ser la réalisation au Québec de projets industriels ma­
jeurs comportant un investissement minimum de 
10 M $; 

ATTENDU QUE N. L. Chem Canada inc., 4. place 
Vi l le-Mar ie , bureau 500, Montréal (Québec). H 3 B 
4 M 5 . envisage de réaliser au Québec un projet de 
l'ordre de 75 M $ visant à doubler sa capacité de 
production de pigment de bioxyde de titane selon un 
nouveau procédé a la fine pointe de la technologie; 
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ATTENDU QUE ce projet comporte des retombées très 
significatives au plan économique et est très important 
pour le secteur de la fabrication des produits chimiques 
industriels au Québec: 

ATTENDU QUE cette entreprise a indiqué qu'une aide 
gouvernementale substantielle était absolument requise 
pour réaliser son projet au Québec: 

ATTENDU QUE le projet de l'entreprise est admissible 
à une aide financière dans le cadre du Programme 
d'aide à l'investissement pour les entreprises à techno­
logie moderne cl les entreprises dynamiques, dont l'ad­
ministration a été confiée à la Société de développe­
ment industriel du Québec: 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 28 juin 
1985. le Comité de gestion de l'entente a recommandé 
aux ministres responsables de cette entente d'accorder 
une aide gouvernementale conjointe de 9 M $; 

ATTENDU Qu'en vertu de cette entente, chaque gou­
vernement contribue dans une proportion de 50 </< à 
l'aide consentie; 

A i TENDU QUE lors de son assemblée tenue le 26 juin 
1985. le Conseil d'administration de la Sociélé de 
développement industriel du Québec a recommandé 
d'accorder à L. N . Chem Canada inc. une aide finan­
cière sous forme de subvention pour un mandat de 
4 500 (XX) $ : 

I l EST DÉCRÉTÉ, en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l'Industrie et du Commerce: 

Q u i la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à L. N . Chem Canada inc. 
une aide financière sous forme de subvention au mon­
tant de 4 500 000 S . le tout conformément aux termes 
et conditions stipulés dans la formule d'autorisation 
d'aide financière: 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement de cette 
subvention soient imputés au programme budgétaire 
numéro 2 . élément I . du ministère de l'Industrie et du 
Commerce: 

Q U E l'aide soit accordée à l'entreprise conditionnel-
lement à ce que le projet respecte les objectifs du 
programme d'assainissement des eaux et les règlements 
en vigueur en matière d'environnement. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

7342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1438-85, 10 juillet 1985 

Société de développement industriel du Québec 
— Prêt a Gcntec inc. 

CONCERNANT le prêt la Société de développement 
industriel du Québec, pour un montant de 552 NX) S . 
à Genlec inc. 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2 de la Loi sur la 
Société de développement industriel du Québec 
( L R Q . chapitre S I 1.01) la Société a pour objet 
d'administrer des programmes d'aide financière dans le 
but d'accélérer le développement économique du 
Québec; 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 2693-82 du 24 
novembre 1982. le gouvernement confiait à la Société 
l'administration du Programme d'aide aux activités de 
recherche et d'innovation: 

A T T E N D U QUE Gentec inc.. 2625. rue Dal ion. 
Sainle-Foy. (Québec). G I P 3S9, a formulé une de­
mande d'aide financière conformément à ce pro­
gramme: 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 20 juin 
1985. le Conseil d'administration de la Société a re­
commandé d'accorder une aide financière sous forme 
de prêt ù celte entreprise pour un montant de 
552 6(X) S ; 

ATTENDU Qu'une aide financière de 500 (XX) $ cl 
plus doit être autorisée par le gouvernement; 

A I IENDU QUE lors de la même assemblée, le Conseil 
d'administration de la S . D . I . a également recommandé 
d'accorder à la même entreprise une autre aide finan­
cière sous forme de prêt pour un montant de 422 100 $ 
dans le cadre du même Programme d'aide aux activités 
de recherche et d'innovation en vue de financer un 
autre projet de recherche de ladite entreprise. 

h i s i ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie et du Commerce: 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à Gentec inc. une aide 
financière sous forme de prêt pour un montant de 
552 6(X) S . le lout conformément aux termes cl condi­
tions stipulés dans la formule d'autorisation d'aide 
financière; 

Q U E les crédits nécessaires pour compenser les 
pertes, le manque à gagner ainsi que l'exemption par­
tielle de remboursement de l'aide financière soient 
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imputés au programme budgétaire numéro 2. élément 
I . du ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1439-85, 10 juillet 1985 

Société de développement industriel du Québec 
— Prêt à La Compagnie du Gypse du Canada 
limitée 

CONCERNANT le prêt sans intérêt par la Société de 
développement industriel du Québec, pour un mon­
tant de I 020 000 S . à Compagnie du Gypse du 
Canada limitée (La) 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 2 de la Loi sur la 
Société de développement industriel du Québec 
( L . R . Q . . chapitre S - I I . 0 I ) la Société a pour objet 
d'administrer des programmes d'aide financière dans le 
but d'accélérer le développement économique du 
Québec: 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 2691-82 du 24 
novembre 1982. le gouvernement confiait à la Société 
l'administration du Programme d'aide à l'investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques: 

ATTENDU QUE Compagnie du Gypse du Canada 
limitée ( L a ) , case postale 4034. terminal A . Toronto 
(Ontario). M 5 W I K 8 . a formulé une demande d'aide 
financière conformément à ce programme: 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 20 juin 
1985. le Conseil d'administration de la Sociélé a re­
commandé d'accorder une aide financière sous forme 
de prêt sans intérêt à cette entreprise pour un montant 
de I 020 (XK) $: 

ATTENDU Qu'une aide financière de 500 000 S et 
plus doit être autorisée par le gouvernement: 

I I . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie et du Commerce: 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à Compagnie du Gypse du 
Canada limitée (La) une aide financière sous forme de 
prêt sans intérêt pour un montant de I 020 (MX) $ . le 
tout conformément aux termes et conditions stipulés 
dans la formule d'autorisation d'aide financière: 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement de ce 
prêt sans intérêt soient imputés au programme budgé­
taire numéro 2 . élément I . du ministère de l'Industrie 
et du Commerce. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Lou i s BERNARD 

7 3 4 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 1440-85, 10 juillet 1985 

Société de développement industriel du Québec 
— Acquisit ion d'actions 

CONCERNANT l'acquisition par la Société de dévelop­
pement industriel du Québec d'actions d'une classe 
particulière de Pneumatique et Hydraulique Cie ltée. 
pour un montant de 5 0 5 0 0 0 $ 

ATTENDU Qu'en venu de l'article 2 de la Loi sur la 
Soc ié té de développement industriel du Québec 
( L . R . Q . . chapitre S-11.01) la Société a pour objet 
d'administrer des programmes d'aide financière dans le 
but d'accélérer le développement économique du 
Québec: 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 2 6 9 1 - 8 2 du 2 4 
novembre 1 9 8 2 . le gouvernement confiait à la Société 
l'administration du Programme d'aide à l'investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques: 

ATTENDU QUE Pneumatique et Hydraulique C ie ltée. 
2 0 . rue Pépin. Saint-Eusiache (Québec). J 7 R 5 B 3 . a 
formulé une demande d'aide financière conformément à 
ce programme: 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 2 0 |uin 
1 9 8 5 . le Conseil d'administration de la Sociélé a re­
commandé d'accorder une aide financière sous forme 
d'acquisition d'actions d'une classe particulière de cette 
entreprise pour un montant de 5 0 5 (HX) S ; 

ATTENDU Qu'une aide financière de 5 0 0 0 0 0 S et 
plus doit être autorisée par le gouvernement: 

Il EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie et du Commerce: 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à Pneumatique et Hydrau­
lique Cie Liée une aide financière sous forme d'acquisi­
tion d'actions d'une classe particulière pour un montant 
de 5 0 5 (MX) S . le tout conformément aux termes et 
conditions stipulés dans la formule d'autorisation d'aide 
financière: 
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Q U E les crédits nécessaires au déboursement de l'ac­
quisition d'actions d'une classe particulière soient im­
putés au programme budgétaire numéro 2. clément I . 
du ministère de l'Industrie et du Commerce. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Lou is BERNARD 

7342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1441-85, 10 juillet 1985 

Société de développement industriel du Québec 
— Prêt à Positron inc. 

C O N C I R W N T le prêt par la Société de développe­
ment industriel du Québec, pour un montant de 
761 370 S . à Positron inc. 

ATTENDU ou "en venu de l'article 2 de la Loi sur la 
Soc ié té de développement industriel du Québec 
( L . R . Q . . chapitre S - I I . O I ) la Société a pour objet 
d'administrer des programmes d'aide financière dans le 
but d'accélérer le développement économique du 
Québec: 

ATTENDU Qu'en venu du décret 2693-82 du 24 
novembre 1982. le gouvernement confiait à la Société 
l'administration du Programme d'aide aux activités de 
recherche et d'innovation: 

ATTFNDU QUE Positron inc.. 4810. rue Jean-Talon 
Ouest. Montréal. (Québec). H4P 2N5. a formulé une 
demande d'aide financière conformément à ce pro­
gramme: 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 20 juin 
1985. le Conseil d'administration de la Société a re­
commandé d'accorder une aide financière sous forme 
de prêt à cette entreprise pour un montant de 
761 370 $: 

ATTENDU Qu'une aide financière de 500 000 S et 
plus doit être autorisée par le gouvernement: 

Il EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie et du Commerce: 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à Positron inc. une aide 
financière sous forme de prêt pour un montant de 
761 370 S . le tout conformément aux termes et condi­
tions stipulés dans la formule d'autorisation d'aide 
financière; 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement pour 
compenser les penes, le manque à gagner ainsi que 

l'exemption partielle de remboursement de l'aide finan­
cière soient imputés au programme budgétaire numéro 
2 . élément I . du ministère de l'Industrie et du 
Commerce. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7 3 4 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 1442-85, 10 juillet 1985 

Société de développement industriel du Québec 
— Prise en charge d'intérêts 
— Tye-S i l Corporat ion 

CONCERNANT la prise en charge d'intérêts par la 
Société de développement industriel du Québec, pour 
un montant de I 175 0 0 0 S . à Tye-Si l Corporation 

A T T E N D U Qu'en vertu de l'article 2 de la Loi sur la 
Soc ié lé de développement industriel du Québec 
( L . R . Q . . chapitre S - I I . O I ) la Société a pour objet 
d'administrer des programmes d'aide financière dans le 
but d'accélérer le développement économique du 
Québec: 

ATTENDU Qu'en vertu du décret 2 6 9 1 - 8 2 du 2 4 
novembre 1 9 8 2 . le gouvernement confiait à la Société 
l'administration du Programme d'aide à l'investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques: 

ATTENDU QUE Tye-Si l Corporation. 5 5 0 5 . boulevard 
des Grandes-Prairies. Montréal (Québec). H I R I B 3 . a 
formulé une demande d'aide financière conformément à 
ce programme: 

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 2 0 juin 
1985 . le Conseil d'administration de la Société a re­
commandé d'accorder une aide financière sous forme 
de prise en charge d'intérêts à cette entreprise pour un 
montant de I 175 0 0 0 $ : 

ATTENDU Qu'une aide financière de 5 0 0 0 0 0 S et 
plus doit être autorisée par le gouvernement: 

I I . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l'Industrie et du Commerce: 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soil autorisée à accorder à Tye-Si l Corporation une 
aide financière sous forme de prise en charge d'intérêts 
pour un montant de I 175 0 0 0 S . le tout conformément 
aux termes et conditions stipulés dans la formule d'au­
torisation d'aide financière: 
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Q U E les crédits nécessaires au déboursement de cette 
prise en charge d'intérêts soient imputés au programme 
budgétaire numéro 2. élément I . du ministère de l'In­
dustrie et du Commerce. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Lou is BERNARD 

7342 

Gouvernement du Québec 

Décret 1443-85, 10 juillet 1985 

J u g e André Sirois 
— Juge coordonnateur 

CONCERNANT la nomination de monsieur André S i -
rois, j . t . j . . comme juge coordonnateur 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la proposition du ministre de la 
Justice: 

Qu 'en vertu de l'article 81.1 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires. ( L . R . Q . . chapitre T-16). lequel 
s'applique aux juges du Tribunal de la jeunesse en 
vertu de l'article 113 de cette loi et conformément à la 
recommandation, datée du 11 juin 1985. du juge en 
chef du Tribunal de la jeunesse, monsieur le juge 
André Sirois. j . t . j . , soit nommé juge coordonnateur 
dans la division de Québec. 

Q U E monsieur le juge André Sirois exerce ses fonc­
tions de juge coordonnateur dans chacun des districts 
judiciaires indiqués à l'article 25 de cette loi; 

Q U E monsieur le juge André Sirois remplace mon­
sieur le juge Jean-Paul Boulet, nommé à cette charge le 
27 juin 1979. dont la démission est acceptée avec effet 
le I " février 1985. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7343 

Gouvernement du Québec 

Décret 1444-85, 10 juillet 1985 

Pierre Brassard 
— J u g e de la Cour provinciale 

CONCERNANT monsieur Pierre Brassard juge de la 

Cour provinciale 

IL EST DÉCRÉTÉ, sur la proposition du ministre de la 

Justice: 

Q U E le décret 429-85 du 6 mars 1985 soit modifié 
par le remplacement dans la deuxième ligne du disposi­
tif de la date du « 31 mars 1985 » par celle du « I " 
septembre 1985 ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Lou is BERNARD 

7343 

Gouvernement du Québec 

Décret 1445-85, 10 juillet 1985 

Districts judiciaires de Label le et de Pontiac 
— Nomination d 'un coroner 

CONCERNANT la nomination d'un coroner dans les 
districts judiciaires de Labelle et de Pontiac 

ATTENDU QUE madame Linda A . Talbot, médecin, a 
été nommée coroner pour les districts judiciaires de 
Labelle et de Pontiac par le décret numéro 101-84 du 
I I janvier 1984; 

ATTENDU QUE madame Linda A . Talbot a démis­
sionné de ce poste, tel que stipulé dans le décret 
numéro 540-85 du 20 mars 1985: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu de nommer un médecin 
coroner pour desservir les districts judiciaires de La ­
belle et de Pontiac; 

I l t si ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du Procureur général: 

Q U E monsieur Jean-Lévy Paquette. médecin, soit 
nommé coroner pour les districts judiciaires de Labelle 
ei de Pontiac. 

Le greffier du Conseil exécutif 

Lou is BERNARD 

7343 
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Gouvernement du Québec 

Décret 1446-85, 10 juillet 1985 

Société des établissements de plein a i r du Québec 
— Emprun ts sans autorisation 

CONCERNANT le montant des emprunts que la Société 
des établissements de plein air du Québec peut 
contracter sans l'autorisation du gouvernement 

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l'article 28 de la 
Loi sur la Société des établissements de plein air du 
Québec (1984. chapitre 54) prévoit que la Société ne 
peut, sans l'autorisation du gouvernement, contracter 
un emprunt qui porte au-delà du montant déterminé par 
le gouvernement le total de ses emprunts en cours non 
encore remboursés: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu de déterminer le montant 
au-delà duquel la Société ne pourra porter le total de 
ses emprunts en cours non encore remboursés: 

I L EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition 
du minisire du Loisir, de la Chasse el de la Pèche: 

Q U E la Société des établissements de plein air du 
Québec ne puisse, sans l'autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au delà de 3 000 000 $ 
le total de ses emprunts en cours non encore rem­
boursés. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

LOUIS BERNARD 

7344 

Gouvernement du Québec 

Décret 1447-85, 10 juillet 1985 

Société des établissements de plein air du Québec 
— Budget d' immobil isations 1985-1986 

CONCERNANT l'approbation et le Financement du 
budget d'immobilisations 1985-1986 de la Société 
des "établissements de plein air du Québec 

A T T E N D U yu ' en vertu de l'article 37 de la Loi sur la 
Société des établissements de plein air du Québec 
(1984. chapitre 54) (la « Lo i » ) . la Société des établis­
sements de plein air du Québec (la « Société ») doit, 
avant le début de chaque année financière, préparer un 
budget d'immobilisations qu'elle doit soumettre à l'ap­
probation du gouvernement pour chaque année qu'il 
détermine: 

ATTENDU yu 'en vertu du décret no 1070-85 du 5 
juin 1985. la Société don soumettre son budget d' im­
mobilisations a l'approbation du gouvernement pour les 
années 1985-86. 1986-87 et 1987-88: 

ATTENDU yu i l'article 26 de la Loi prévoit notam­
ment que les actions de la Sociélé sont intégralement 
acquittées si . selon que le décale le gouvernement, le 
ministre des Finances paie a la Société, sur le tonds 
consolidé du revenu, une somme de 75 000 000 S pour 
750 1)00 actions de son capital-social ou si les biens 
dont la propriété est transférée conformément a l'article 
22 de la Loi sont imputés au paiement total des actions 
de la Société: 

A T T E N D U yu ' en vertu de l'article 26 de la Lo i . le 
gouvernement peut décréter que la considération pour le 
paiement d'actions de la Société sera payée, à la lois en 
espèces ci en biens, dans la mesure que le gouverne­
ment l'indique. 

ATTENDU y u ' à ce jour, le ministre des Finances a 
été autorisé par le gouvernement, en vertu du décret no 
1072-85 du 5 iuin 1985. à payer à la Société, par le 
transfert de certains biens meubles cl immeubles faisant 
partie du domaine public. 25 100 000 $ pour 251 000 
actions de la Société: 

A T T E N D U y u ' à sa séance du 12 juin 19X5. le Conseil 
d'administration de la Société a adopté son budget 
d'immobilisations pour la période du I" juin 19X5 au 
31 mai 19X6 dont le sommaire s'établit comme suit: 

Nouveaux développements: 2 725 (MK) S 

Remplacement d'actifs: I 430 (MM) S 

Réparations majeures: I 467 (MM) % 

Total: 5 622 (MM) % 

AITI'.NDU Qu'i l y a lieu de prévoir qu'une partie de 
ce budge t , soit une s o m m e n ' e x c é d a n t pas 
3 500 (MM) !!>. soil financée par une souscription de 
35 (MM) actions de la Société par le ministre des F i ­
nances: 

V u la recommandation conjointe du ministre du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche et du ministre des 
Finances: 

L E GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE, CI: y u i 

SUIT: 

1. Le budget d'immobilisations 19X5-19X6 de la So­
ciété des établissements de plein air du Québec au 
montant de cinq millions six cent vingt-deux mille 
dollars (5 622 (MM) %) est approuvé. 

2. Le ministre des Finances esl autorisé à payer à la 
Société sur le fonds consolidé du revenu, au cours de 
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son exercice financier 1985-1986. en un ou plusieurs 
versements, une somme n'excédant pas trois millions 
cinq cent mille dollars (3 500 000 $) pour trente-cinq 
mille (35 (XX)) actions de la Société. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7336 

Gouvernement du Québec 

Décret 1448-85, 10 juillet 1985 

Commission d'enquête sur la santé et les services 
sociaux connexes 

CONCERNANT la Commission d'enquête sur la santé 
et les services sociaux connexes 

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 1156-
85 du 18 juin 1985. a constitué une Commission 
d'enquête sur la santé et les services sociaux connexes; 

ATTENDU OUI; ce décret prévoit que cette Commis­
sion est assujettie aux règles sur les modalités de 
gestion administrative, financière et d'engagement de 
personnel des commissions d'enquête instituées en ver­
tu de la Loi sur les commissions d'enquête ( R . R . Q . . 
1981. chapitre C-37. r. I ) : 

ATTENDU QUE ces règles prescrivent que le gouver­
nement désigne un fonctionnaire responsable de l'admi­
nistration générale de la Commission ainsi que le mi­
nistère au budget duquel émargent les dépenses néces­
saires à l'exécution du mandai de la Commission: 

ATTENDU QUE le décret 1156-85 du 18 juin 1985 
prévoit que les dépenses nécessaires à l'exécution du 
mandai de la Commission n'excèdent pas 1.7 million $: 

II . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du minisire de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E monsieur Germain Halley. sous-ministre adjoint 
au ministère de la Sanié et des Services sociaux, soit 
désigné comme fonctionnaire responsable de l'adminis­
tration générale de la Commission: 

Q U E les dépenses nécessaires à l'exécution du man­
dai de la Commission d'enquête sur la santé et les 
services sociaux connexes à l'intérieur de la limite fixée 
à 1.7 million S el qui ne sont pas payées à même le 
fonds consolidé du revenu, émargent au budget du 
ministère de la Santé el des Services sociaux qui devra 

soumettre à l'approbation du Conseil du trésor un 

budget détaillé. 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Lou is BERNARD 

7330 

Gouvernement du Québec 

Décret 1449-85, 10 juillet 1985 

Centre d'accueil des Laurent ides 
— Acquisition d' immeuble 

CONCERNANT l'acquisition d'un immeuble de la 
Commission scolaire de St-Jérôme par le Centre 
d'accueil des Laurentides 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 72 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux ( L . R . Q . . 
chapitre S-5) . nul ne peut, sans avoir consulté le 
Conseil régional concerné et obtenu l'autorisation du 
gouvernement, aliéner, acquérir, construire, transfor­
mer ou démolir un immeuble pour les lins d'un établis­
sement public ou d'un établissement privé visé dans les 
articles 176 et 177: 

ATTENDU QUE la corporation Centre d'accueil des 
Laurentides demande l'autorisation d'acquérir de lu 
Commission scolaire de St-Jérôme un immeuble dé­
signé dans le projet d'acte déposé ne varietur aux 
archives du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, sous le numéro 85-35 el dont copie est an­
nexée à la recommandation du présent décret, pour le 
prix de I .(X) $ et aux conditions stipulées audil acte: 

ATTENDU QUE la documentation produite au soutien 
du présent décret démontre que le Conseil régional 
concerne a été dûment consulté: 

Il i si ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux. 

Q u i la corporation Centre d'accueil des Laurentides 
soit autorisée à acquérir de la Commission scolaire de 
St-Jérôme un immeuble désigné dans le projet d'acte 
déposé ne varietur aux archives du ministère de la 
Santé et des Services sociaux, sous le numéro 85-35 et 
dont copie est annexée à la recommandation du présent 
décret, pour le prix de I .(X) S et aux conditions stipu­
lées audil acte. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Lou is B I KNAKD 

7330 
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Gouvernemeni du Québec les irais de financement bancaire qui seront en sus du 

montant total prévu. 

Décret 1451-85, 10 juillet 1985 
Le greffier .lu Conseil exécutif 

Corporat ion d'hébergement du Québec L ° U I S B r R N A R , ) 

— Construction du Centre d'accueil P ierre-Joseph 7 U „ 
Triest '• - w 

CONCERNANT la Corporation d'hébergement du Qué­
bec et la construction du Centre d'accueil Pierre-
Joseph Triesi 

ATTENDU QUE la Corporation d'hébergement du 
Québec, ayant été autorisée à cette lin par le décret 
1428-84 du 20 juin 1984. a l'ait préparer des plans et 
devis préliminaires pour la reconstruction du Centre 
d'accueil Piene-Joseph Triest: 

ATTENDU QUE. suite à ce même décret, ladite corpo­
ration a engagé une somme de 337 591.00 S en vertu 
de défrayer les honoraires professionnels pour lesdils 
plans el devis préliminaires: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu d'autoriser la Corporation 
d'hébergement du Québec à procéder à la confection 
des plans el devis définitifs el à construire un édifice 
d'une superficie de 15 870 mètres carrés afin d'y relo­
caliser le Centre d'accueil Pierre-Joseph Triest: 

ATTENDU QUE le coût total de ces travaux, doni le 
détail ligure dans un rapport technique en dale du 17 
mai 1985 joint à la recommandation du présent décret, 
ne devra pas excéder la somme de 13 881 935.00 S 
incluant les coûts de construction, de l'aménagemeni 
extérieur, de l'équipement fixe, de l'oeuvre d'art, des 
contingences el les honoraires professionnels dont la 
somme de 337 591.00 $ déjà engagée à cette fin. mais 
excluant les frais de financement bancaire qui seront en 
sus du montant total prévu: 

II . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du minisire de la Sanlé et des Services sociaux: 

Q U E la Corporation d'hébergement du Québec soil 
autorisée à procéder à la confection des plans el devis 
définitifs et à construire un édifice d'une superficie de 
15 870 mètres carrés afin d'y relocaliser le Centre 
d'accueil Piene-Joseph Triesl: 

Q U E le coût total de ces travaux, dont le détail figure 
dans un rapport technique en date du 17 mai 1985 joini 
à la recommandation du présent décret, n'excède pas la 
somme de 13 881 935.00 S incluant les coûts de 
construction, de l'aménagement extérieur, de l'équipe­
ment fixe, de l'oeuvre d'art, des contingences et les 
hono ra i res p ro fess ionne ls dont la somme de 
337 591.00 $ déjà engagée à celle l in. mais excluant 

Gouvernement du Québec 

Décret 1452-85, 10 juillet 1985 

Hôtel-Dieu de St-Hyacinthe 
— Rénovation des services alimentaires 

CONCERNANT l'Hôtel-Dieu de St-Hyacinthe et un 
projet de rénovation des services alimentaires 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 72 de la Lo i sur 
les services de sanlé el les services sociaux ( L . R . Q . . 
chapitre S-5) . nul ne peut, sans avoir consulté le 
Conseil régional concerné et obtenu l'autorisation du 
gouvernemeni. aliéner, acquérir, construire, transfor­
mer ou démolir un immeuble pour les fins d'un établis­
sement public ou d'un établissement privé visé dans les 
articles 176 el 177: 

ATTENDU QUE l'Hôtel-Dieu de St-Hyacinthe. ayant 
été autorisé à celle lin par le décret 1766-84 du 8 août 
1984. a fail préparer des plans el devis préliminaires 
pour la rénovation de ses services alimentaires: 

ATTENDU QUE. suite à ce même décret, ladite corpo­
ration a engagé une somme de 43 180.00 S en vue de 
défrayer les honoraires professionnels pour lesdits plans 
el devis préliminaires: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu d'autoriser l 'Hôtel-Dieu de 
St-Hyacinthe à procéder à la confection des plans el 
devis définitifs el à effectuer les travaux de rénovation 
de ses services alimentaires; 

ATTENDU QUE le coût total de ces travaux, dont le 
détail ligure dans le rapport technique en date du 16 
avril 1985 joint à la recommandation du présent décret, 
ne devra excéder la somme de 2 933 293.00 S incluant 
les coûts de construction, de l'équipement fixe, de 
l'équipement mobile spécialisé, des contingences el les 
honoraires professionnels dont la somme précitée de 
43 180.00 S déjà engagée à cette fin. mais excluant les 
frais de financement bancaire qui seront en sus du 
montant prévu: 

II . EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Sanlé el des Services sociaux. 
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Q U E l'Hôtel-Dieu de St-Hyacinlhe soil autorisé à 
procéder a la confection des plans et devis définitifs et 
à effectuer les travaux de rénovation de ses services 
alimentaires; 

Q U E le coût total de ces travaux, dont le détail figure 
dans le rapport technique en date du 16 avril 1985 joint 
à la recommandation du présent décret, n'excède pas la 
somme de 2 933 293.00 S incluant les coûts de 
construction, de l'équipement fixe, de l'équipement 
mobile spécialisé, des contingences et les honoraires 
professionnels dont la somme précitée de 43 180.00 S 
déjà engagée à cette fin. mais excluant les Irais de 
financement bancaire qui seront en sus du montant 
prévu. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Loi IS H I K S \KI> 

7330 

Gouvernemeni du Québec 

Décret 1453-85, 10 juillet 1985 

La Residence Pasquier Inc . 
— Vente d 'un immeuble 

C O N C E K N A N I la vente d'un immeuble par La Rési­
dence Pasquier Inc a la Sociélé de gestion S . G . B . G . 
Inc 

A T T E N D U qu'en vertu de l'article 72 de la Loi sur 
les services de sanlé et les services sociaux ( L . R . Q . . 
chapitre S-5) . nul ne peut, sans avoir consulté le 
Conseil régional concerné el obtenu l'autorisation du 
gouvernement, aliéner, acquérir, construire, transfor­
mer ou démolir un immeuble pour les fins d'un établis­
sement public ou d'un établissement privé visé dans les 
articles 176 el 177; 

A l n N U I >.ii i La Résidence Pasquier Inc demande 
l'autorisation de vendre à la Sociélé de gestion 
S . G . B . G . Inc.. laisanl affaires sous la raison sociale 
Centre d'hébergement St-Hilaire Enr. . un immeuble 
désigné dans le projet d'acte déposé ne varietur aux 
archives du ministère de la Santé et des Services 
sociaux, sous le numéro 85-37 et dont copie est an­
nexée à la recommandation du présenl décret, pour le 
prix de 215 1100.00 S el aux conditions stipulées audit 
acte: 

A T I I . N I I U O U I . la documentation produite au soutien 
du présent décret démontre que le Conseil régional 
concerne a etc dùmeni consulté: 

I L E S T O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E La Résidence Pasquier Inc. soit autorisée à 
vendre à la Société de gestion S . G . B . G . Inc. . faisant 
affaires sous la raison sociale Centre d'hébergement 
St-Hilaire Enr . un immeuble désigné dans le projet 
d'acie déposé ne varietur aux archives du ministère de 
la Santé et des Services sociaux, sous le numéro 85-37 
et dont copie est annexée à la recommandation du 
présent décret, pour le prix de 215 000,00$ el aux 
conditions stipulées audil acte: 

Q U E celle autorisation consentie à La Résidence 
Pasquier Inc. de vendre à la Société de gestion 
S . G . B . G . Inc. comporte pour celte dernière l'autorisa­
tion d'acquérir ledit immeuble. 

Le gretlier du Conseil exécutif. 
Louis B E R N A R D 

7330 

Gouvernement du Québec 

Décret 1454-85, 10 juillet 1985 

Remunerat ion différente pour les médecins 
omnipraticiens 

C O N C E R N A N T la rémunération différente pour les 
médecins omnipraticiens durant les premières années 
d'exercice de leur profession dans le cadre du régime 

A T T E N D U yu ' en vertu du premier alinéa de l'article 
1 9 de la Loi sur l'assurance-maladie ( L . R . Q . . chapitre 
A - 2 9 ) . le ministre peut, avec l'approbation du gouver­
nemeni. conclure avec les organismes représentatifs de 
toute catégorie de professionnels de la sanlé. toute 
entente aux fins de l'application de cette loi. 

A T T E N D U yu ' en vertu du troisième alinéa de cet 
article, une telle entente peut prévoir une rémunération 
différente pour les médecins durant les premières an­
nées d'exercice de leur profession ou de leur spécialité 
dans le cadre du régime, selon le territoire où ils 
exercent ou le genre d'activité qu'ils exercent; 

A T T E N D U yu ' en vertu du cinquième alinéa de cet 
article, à défaut d'entente pour déterminer celle rému­
nération différente, le gouvernement peut, par décret 
publié à la Gazette officielle du Québec qui lient lieu 
d'une entente, fixer celle rémunération el peut de même 
déterminer le nombre d'années d'exercice d'un médecin 
pendant lesquelles cette rémunération s'applique, ce 
nombre ne pouvant toutefois excéder Irois ans; 
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ATTENDU Qu'en vertu du décret 1 2 9 2 - 8 2 du 2 juin 
1 9 8 2 . modifié par les décrets 1 1 6 5 - 8 3 cl 1 1 6 7 - 8 3 du 8 

juin 1 9 8 3 . une rémunération différente a élé fixée pour 
les médecins omnipraticiens durant les premières an­
nées d'exercice dans le cadre du régime: 

ATTENDU Qu' i l est devenu nécessaire de modifier le 
dernier alinéa du dispositif de ce décret: 

11. EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux: 

Q U E le dernier alinéa du dispositif du décret 1 2 9 2 - 8 2 
du 2 juin 1982 soit remplacé par l'alinéa suivant: 

« Q U E . toutefois, les médecins omnipraticiens. du­
rant les premières années d'exercice de leur profession, 
dans les territoires que le ministre de la Santé el des 
Services sociaux estime insuffisamment pourvus de 
professionnels, selon le quatrième alinéa de l'article 1 9 
de la Loi sur l'assurance-maladie. reçoivent la rémuné­
ration différente prévue à l'entente conclue en venu des 
premier et deuxième alinéas de l'article 1 9 de cette 
loi. »: 

Q U E le présent décret soit publié à la Gazette offi­

cielle du Quéhec et prenne effet le L ' ju in 1985 . 

Le greffier du Conseil exécutif 
Lou is BERNARD 

7 3 3 0 

Gouvernemeni du Québec 

Décret 1455-85, 10 juillet 1985 

Rémunérat ion différente pour les médecins 
— Exerc ice de leur spécialité 
— Modif icat ion 

CON( i RNANI le décret sur la rémunération différente 
pour les médecins durant les premières années 
d'exercice de leur spécialité dans le cadre du régime 

A T T E N D U Qu'en vertu du premier alinéa de l'article 
1 9 de la Loi sur l'assurance-maladie ( L . R . Q . . chapitre 
A - 2 9 1 . le minisire peut, avec l'approbation du gouver­
nemeni. conclure avec les organismes représentatif de 
toute catégorie de professionnels de la santé, toute 
entente aux fins de l'application de cette loi: 

A T T E N D U Qu'en venu du troisième alinéa de cet 
article, une telle entente peut prévoir une rémunération 
différente pour les médecins durant les premières an­
nées d'exercice de leur profession ou de leur spécialité 
dans le cadre du régime, selon le lerritoire OÙ ils 
exercent ou le genre d'activité qu'ils exercent: 

ATTENDU Qu'en vertu du cinquième alinéa de cet 
article, à défaut d'entente pour déterminer celle rému­
nération différente, le gouvernement peut, par décret 
publié à la Gazette officielle du Quéhec qui tient lieu 
d'une entente, fixer cette rémunération et peut de même 
déterminer le nombre d'années d'exercice d'un médecin 
pendant lesquelles celle rémunération s'applique, ce 
nombre ne pouvant toutefois excéder trois ans: 

A I I I N D U Qu'en vertu du décret 1 1 3 - 8 5 du 2 3 jan­
vier 1 9 8 5 . une rémunération différente a été fixée pour 
les médecins durant les premières années d'exercice de 
leur spécialité dans le cadre du régime: 

A T T E N D U QU'i l y a lieu de modifier le dernier alinéa 
du dispositif de ce décret: 

Il i s i ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de la Santé cl des Services sociaux: 

Qu i le dernier alinéa du dispositif du décret I 13 -85 
du 2 3 janvier 1985 soit remplacé par l'alinéa suivant: 

•< Toutefois, les médecins spécialistes, durant les 
premières années d'exercice de leur spécialité ou de 
leur profession dans les territoires que le minisire de la 
Sanlé el des Services sociaux estime insuffisamment 
pourvus de professionnels, selon le quatrième alinéa de 
l'article 1 9 de la Loi sur l'assurance-maladie. reçoivent 
la rémunération différente prévue à l'entente conclue en 
vertu des premier el deuxième alinéas de l'article 1 9 de 
celle loi. »: 

Q u i le présent décret soit publié à la Gazelle offi­
cielle du Quéhec cl prenne effet le I " juin 1985 . 

Le greffier du Conseil exécuti/. 
LOUIS BERNARD 

7330 

Gouvernement du Québec 

Décret 1457-85, 10 juillet 1985 

Conseil exécutif 
— Secrétaire général associé 
— Jean-C laude Deschênes 

CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-
Claude Deschênes comme secrétaire général associé 
au ministère du Conseil exécutif 

I I . EST ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 

minisire: 

Q U E monsieur Jean-Claude Deschênes, administra­
teur d'Élat classe I. soit nommé secrétaire général 
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associé au ministère du Conseil exécutif, avec rang et 
privilèges de sous-ministre, au même salaire annuel, à 
compter du 15 juillet 1985 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7328 

Gouvernement du Québec 

Décret 1458-85, 10 juillet 1985 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
— Sous-ministre par intérim 
— Germain Halley 

CONCERNANT la nomination de monsieur Germain 
Halley comme sous-ministre par intérim au ministère 
de la Santé et des Services sociaux 

I L EST ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E monsieur Germain Halley. sous-ministre ad­
joint, administrateur d'État classe I I . au ministère de la 
Santé et des Services sociaux, soit nommé sous-
ministre par intérim à ce même ministère, du 15 au 31 
juillet 1985 inclusivement. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

7328 

Gouvernement du Québec 

Décret 1459-85, 10 juillet 1985 

Ministère du Loisir , de la Chasse et de la Pèche 
— Sous-ministre adjoint 
— André Tétrault 

CONCERNANT monsieur André Tétrault . sous-
ministre adjoint au ministère du Loisir, de la Chasse 
el de la Pêche 

I L EST ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E le deuxième alinéa du dispositif du décret 369-
85 du 27 février 1985 soit remplacé par le suivant: 

« Q u ' i l bénéficie d'une allocation de séjour men­
suelle de 750 $ pour une période de six mois. » 

Le greffier du Conseil exécutif. 

Louis BERNARD 

7328 

Gouvernemeni du Québec 

Décret 1460-85, 10 juillet 1985 

Régie des services publics 
— Marce l Le fa iv re , régisseur 

CONCERNANT monsieur Marcel Lefaivre. régisseur à 
la Régie des services publics 

I L EST ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 
ministre: 

Q U E les conditions d'engagement annexées au décret 
3124-80 du 8 octobre 1980. concernant monsieur Mar­
cel Lefaivre. soient modifiées en remplaçant, au second 
alinéa de l'article 5. — T E R M I N A I S O N , l'expression 
« un avis de douze mois » par •< un avis d'au moins 
trois mois ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 
LOUIS BERNARD 

7328 

Gouvernemeni du Québec 

Décret 1461-85, 10 juillet 1985 

Ministre délégué à la Politique familiale 

CONCERNANT le ministre délégué à la Politique fami­
liale 

Il i s i ORDONNÉ, sur la proposition du Premier 
minisire: 

Q u i conformément à l'article 9 de la Loi sur l'exé­
cutif ( L . R . Q . . chapitre I: 18). le minisire délégué à la 
famil le soil désigné sous le nom de minisire délégué à 
la Politique familiale. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis B I RNARD 

7328 
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Gouvernemeni du Québec-

Décret 1462-85, 10 juillet 1985 

Conseil exécutif 

— Secretaire général associé 

— M a u r i c e Champagne-Gi lbert 

C O N C E R N A N T monsieur Maur ice Champagne-
Gilbert, secrétaire général associé au ministère du 
Conseil exécutif 

IL EST ORDONNÉ, sur lu proposition du Premier 
ministre: 

Q U E le dispositif du décret 1563-84 du 27 juin 1984 
sou modifié par l'ajout après les mots « secrétaire 
général associé » des mois <• (politique familiale) ». 

Le greffier du Conseil exécutif. 
L o u i s BERNARD 

7328 

Gouvernement du Québec 

Décret 1463-85, 10 juillet 1985 

Polit ique familiale 
— Comité de la consultation 
— Prolongation de mandat 

CONCERNANT la prolongation du mandat octroyé par 
le décret 2652-84 portant sur la problématique de la 
famille et le projet de la politique familiale 

ATTENDU QUE le décret 2652-84 du 5 décembre 
1984 a autorisé la constitution d'un Comité de la 
consultation sur la politique familiale aux lins de 
consulter la population sur la problématique de la 
famille et de la politique familiale: 

A T T E N D U OUF. le mandat confié au Comité, dans la 
réalisation de la consultation et la production du rapport 
qu'i l doit en faire, doit répondre aux trois objectifs 
suivants: 

a) vérifier la pertinence des orientations du Livre 

vert: 

b) dégager des consensus sur les principaux moyens 
à prendre dans l'immédiat pour donner à la politique 
familiale des bases solides de développement: 

c) identifier un choix de mesures sectorielles suscep­
tibles de fournir aux familles l'appui et le soutien dont 
elles ont besoin: 

ATTENDU QUE le Comité de la consultation sur la 
politique familiale devait soumettre un rapport avant le 
30 juin 1985: 

A T T E N D U l'ampleur, l'importance et la complexité 
des contenus de la consultation, laquelle aura duré sept 
mois et recouvert le Quebec et dont ont résulté près de 
I 000 recommandations dans les 13 forums régionaux. 
70 mémoires provenant d'organismes nationaux et 250 
autres mémoires et documents provenant d'individus, 
de groupes et d'organismes d'une foule de milieux et 
de secteurs: 

ATTENDU QUE les premieres données de travail pour 
le Comité que constitue la compilation systématique des 
recommandations et de l'ensemble des documents ré­
sultant de la consultation seront prêtes pour analyse au 
début du mois d'août 19X5: 

ATTENDU l'importance des travaux du Comité pour 
l'élaboration et le développement de la politique fami­
liale dont le ministre délégué à la Politique familiale est 
responsable: 

II. EST ORDONNÉ, en conséquence sur la proposition 
du ministre délégué à la Politique familiale: 

Q U E le mandat du Comité de la consultation sur la 
politique familiale soit prolongé jusqu'au 31 décembre 
1985. 

Le greffier du Conseil exéculil. 
LOUIS BERNARD 

7337 

Gouvernement du Québec 

Décret 1471-85, 17 juillet 1985 

Loi sur la fonction publique 
( L . R . Q . . chapitre F-3 I I I 

Certains règlements du ministre 
— Abrogation 

CONCERNANT le Règlement abrogeant certains règle­
ments du ministre de la Fonction publique 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 126 de la Loi sur 
la fonction publique ( L . R . Q . . chapitre F-3. I l ) , le 
gouvernemeni peut, par règlement, sur avis du Conseil 
du trésor, modifier, remplacer ou abroger un règlement 
adopté par le ministre de la Fonction publique ( L . R . Q . . 
chapitre F-3.1 ): 

ATTENDU QUE le ministre de la Fonction publique a 
adopté les règlements apparaissani à l'annexe: 
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ATTENDU Qu' i l y a lieu d'abroger ces règlements; 

A i n M U QUI conformément a l'article 12s de la 
Lo i sur la fonction publique ( L . R . Q . . chapitre F-3.1.1), 
un Règlement abrogeant certains règlements du minisire 
de la fonction publique a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 20 mars 1985. avec-
avis qu'il pourrait être adopté, avec ou sans modifica­
tion, à l'expiration d'un délai de 30 jours à compter de 
sa publication; 

ATTENDU Qu' i l y a lieu que ce règlement soit adopté 
et publié à la Gazette officielle du Québec: 

IL EST ORDONNE, en conséquence, sur la recomman­
dation du minisire délégué à l'Administration et prési­
dent du Conseil du trésor: 

Q U E le Règlement abrogeant certains règlements du 
minisire de la Fonction publique, annexé au présent 
décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
Louis BERNARD 

Règlement abrogeant certains règlements 
du ministre de la Fonction publique 

Loi sur la fonction publique 

( L . R . Q . . chapitre F-3. I I . a. 126. par. 5°) 

1 . Le Règlement sur l'avancement accéléré d'échelon 
à la suite d'études de perfectionnement ( R . R . Q . 1981. 
chapitre F -3 .1 . r. 3i est abrogé. 

2 . Le Règlement sur le détachement des fonction­
naires auprès de ministères, d'organismes gouverne­
mentaux ou d'entreprises d'un pays étranger ( R . R . Q . . 
1981. chapitre F - 3 . 1 . r. 10) est abrogé. 

3 . Les sections I. I I . I I I . I V . V I I I . I X . X . X I et X I I 
du Règlement sur la dotation approuvé par le C . T . 
148777 du 14 février 1984 sont abrogées. 

I . Le Règlement sur les emplois occasionnels et leurs 
titulaires ( R . R . Q . . 1981. chapitre F - 3 . 1 . r. 12) est 
abrogé. 

•V Le Règlement sur la fermeture pour cause de 
mauvais temps ou autres, des bureaux et autres lieux de 
travail du gouvernemeni ( R . R . Q . . 1981. chapitre F-
3 . 1 . r. 13) est abrogé. 

<». Le Règlement sur la rétrogradation ou la révoca­
tion du personnel de la fonction publique pour incom­
pétence professionnelle ( R . R . Q . . 1981. chapitre F - 3 . 1 , 
r. 21 ) csi abrogé. 

7 . L e présent règlement entre en vigueur le 15 août 

1985. 

7345 

Gouvernemeni du Québec 

Décret 1473-85, 17 j u i l l e t 1985 

Lo i sur la fonction publique 
( L . R . Q . . chapitre F-3. I l ) 

Certains règlements du ministre 
— Abrogation 

CONCERNANT le Règlement abrogeant certains règle­
ments du ministre de la Fonction publique 

ATTENDU Qu'en vertu de l'article 126 de la Lo i sur 
la fonction publique ( L . R . Q . . chapitre F - 3 . 1 . I I . le 
gouvernemeni peut, par règlement, sur avis du Conseil 
du trésor, modifier, remplacer ou abroger un règlement 
adopté par le minisire de la Fonction publique ( L . R . Q . . 
chapitre F-3.1 ): 

ATTENDU QUE le ministre de la Fonction publique a 
adopté les règlements apparaissant à l'annexe: 

ATTENDU Qu' i l y a lieu d'abroger ces règlements: 

ATTENDU QUE conformément à l'article 128 de la 
Loi sur la fonction publique ( L . R . Q . . chapitre F-3.1.1 ). 
le Règlement abrogeant certains règlements du ministre 
de la fonction publique a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 23 janvier 1985. avec 
avis qu' i l pourrait être adopté, avec ou sans modifica­
tion, à l'expiration d'un déiai de 30 jours à compter de 
sa publication; 

ATTENDU Qu' i l y a lieu que ce règlement soit adopté 
et publié à la Gazette officielle du Québec: 

Il i si ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre délégué à i'Administration et prési­
dent du Conseil du trésor: 

Q U E le Règlement abrogeant certains règlements du 
ministre de la Fonction publique, annexé au présent 
décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil executif. 
Louis BERNARD 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 31 juillet 1985. 117c année. » 35 5297 

Règlement abrogeant certains règlements 
du ministre de la Fonction publique 

Loi sur la fonction publique 
( L . R . Q . . chapitre F -3 .1 .1 . a. 126. par. 5° ) 

1. Le Règlement concernant certains aspects de l'ad­
mission aux classes d'emploi de la fonction publique 
approuvé par le C .T . 141332 du 19 octobre 1982 est 
abrogé. 

2. Le Règlement sur l'admissibilité des autochtones 
bénéficiaires de la Convention de la Baie James et du 
Nord Québécois ou de la Convention du Nord-Est 
Québécois à certaines classes d'emploi de la Fonction 
publique approuvé par le C . T . 145964 du 16 août 1983 
est abroge 

3 . Le Règlement sur les conditions de travail des 
avocats et notaires ( R . R . Q . . 1981. chapitre F - 3 . 1 , r 5) 
est abroge 

4 . Le Règlement sur les conditions de travail des 
cadres supérieurs approuvé par le C .T . 146988 du 25 
octobre 1983 est abrogé. 

3 . Le Règlement sur les conditions de travail des 
commissaires du travail ( R . R . Q . 1981. chapitre F - 3 . 1 . 
r. 7) est abrogé. 

6 . Le Règlement sur certaines conditions de travail 
du personnel de direction des agents de la paix travail­
lant en établissement de détention ( R . R . Q . . 1981. cha­
pitre F-3. !.. r. 8) est abrogé. 

7. Le Règlement sur les conditions de travail du 
personnel de maîtrise et de direction ( R . R . Q . . 1981. 
chapitre F - 3 . 1 , r. 9) est abrogé. 

8 . Le Règlement sur la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail de certains 
fonctionnaires ( R . R . Q . . 1981. chapitre F - 3 . 1 . r. 19) est 
abrogé. 

9. L e Règlement sur les conditions de travail du 
personnel de bureau, techniciens et assimilés, de cer­
tains employés de la résidence officielle du lieutenant-
gouverneur, des chauffeurs de ministre et du personnel 
ouvrier approuvé par le C . T . 138835 du 27 avril 1982 
est abrogé. 

10. Le Règlement sur les conditions de travail du 
personnel professionnel approuvé par le C.T. 137510 
du 16 février 1982 est abrogé. 

11. Le Règlement sur les conditions de travail des 
agents de la gestion du personnel approuvé par le C .T . 
148079 du 20 décembre 1983 est abrogé. 

12. Le présent règlement entre en vigueur le 15 août 
1985. 
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Décrets, avis d'adoption 

Décret 1405-85, 10 juillet 1985 

I.a Maison de la musique de Montréal 

— ( ïarant ie d'emprunt 

CONCERNANT la garantie d'emprunt de La Maison de 
la musique de Montréal 

Ce décret approuve le contrat de construction entre 
La Maison de la musique de Montréal et Sot'ati Ltée. 
De plus il modifie certaines conditions de la garantie 
d'emprunt. 

La publication intégrale de ce décret de 109 pages est 
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84. puisque son 
nombre de pages est supérieur à 10. 
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Décret 1406-85, 10 juillet 1985 

Loi sur le regime de négociation des conventions 
collectives dans les secteurs public et parapublic 
(1985. chapitre 12) 
— Entrée en vigueur des articles 57 à 69 

CONCERNANT l'entrée en vigueur des articles 57 à 69 
de la Lo i sur le régime de négociation des conven­
tions collectives dans les secteurs public et parapu­
blic ( 1985. chapitre (12) 

La publication intégrale de ce décret de I page est 
exemptée en vertu du paragraphe 2 de l'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84. puisque la 
proclamation sera publiée à la Gazelle officielle du 
Québec. Partie 2. 

Décret 1407-85, 10 juillet 1985 

L o i sur la Société du Parc des expositions 
agro-alimentaires (1985, chapitre 13) 

CONCERNANT l'entrée en vigueur de la Loi sur la 
Société du Parc des expositions agro-alimentaires 
(1985. chapitre 13) 

La publication intégrale de ce décret de I page est 
exemptée en vertu du paragraphe 2 de l'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84. puisque la 
proclamation sera publiée à la Gazelle officielle du 
Québec. Partie 2. 
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Décret 1409-85, 10 juillet 1985 

Loi sur le ministère de l'Enseignement supérieur, 
de la Science et de la Technologie et modifiant 
diverses dispositions législatives (1985, chapitre 21) 
— Entrée en vigueur 

CONCERNANT l'entrée en vigueur de certains articles 
de la Loi sur le ministère de l'Enseignement supé­
rieur, de la Science et de la Technologie et modifiant 
diverses dispositions législatives ( 1985. chapitre 21 ) 

La publication intégrale de ce décret de I page est 
exemptée en vertu du paragraphe 2 de l'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84. puisque la 
proclamation sera publiée à la Gazelle officielle du 
Québec. Partie 2 
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Décret 1415-85, 10 juillet 1985 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les transports (1985, chapitre 35) 
— Entrée en vigueur 

CONCERNANT l'entrée en vigueur de certains articles 
de la Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les transports (1985. chapitre 35) 

La publication intégrale de ce décret de I page est 
exemptée en vertu du paragraphe 2 de l'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84. puisque la 
proclamation sera publiée à la Gazette officielle élu 
Quéhec. Partie 2. 
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Décret 1416-85, 10 juillet 1985 

Code de la sécurité routière ( L . R . Q . chapitre 24.1 

— Entrée en vigueur de l'article 264 

CONCERNANT l'entrée en vigueur de l'article 264 du 
Code de la sécurité routière ( L . R . Q . . chapitre C -
24.1) 

La publication intégrale de ce décret de I page est 
exemptée en vertu du paragraphe 2 de l'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par le décret 1884-84. puisque la 
proclamation sera publiée à la Gazette officielle du 
Quéhec. Partie 2. 

Décret 1420-85, 10 juillet 1985 

L o i sur l'aménagement et l 'urbanisme (1979, 
chapitre 51) 
— Entrée en vigueur du paragraphe 7° de l 'article 
261 

CONCERNANT l'entrée en vigueur du paragraphe 7 e 

de l'article 261 de la Lo i sur l'aménagement et 
l'urbanisme (1979, chapitre 51) 

La publication intégrale de ce décret de I page est 
exemptée en vertu du paragraphe 2 de l'article I du 
Règlement sur les exemptions de publication intégrale 
des décrets adopté par ic décret 1884-84. puisque la 
proclamation sera publiée à la Gazette officielle du 
Quéhec. Partie 2. 
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Erratum 

Loi sur l'assurance-maladie 
( L . R . Q . . chapitre A-29) 

Règlement 
— Modif ication 
— E r r a t a 

Gazelle officielle du Québec. Partie 2 . numéro 25 du 
5 juin 1985 

« Règlement modifiant le Règlement d'application de 
la Lo i sur l'assurance-maladie » (décret 944-85. 22 mai 
19851 

1. A la page 2796. à la première ligne du paragraphe 
4 : de l'article 67.2. introduit par l'article I du règle­
ment de modifications, il faut lire: 

•< T R I T H I O N E » au lieu de <« T H I T H I O N E ... 

2. À la page 2797. à la première ligne du paragraphe 
12° de l'article 67.2. introduit par l'article I du règle­
ment de modifications, il faut lire: 

« G L U C I D E S » au lieu de « G L U D I C E S . ... 
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Lo i sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . . chapitre D-2) 

Camionnage 
— Montréa l 
— Modifications 
— E r r a t u m 

Gazette officielle du Québec, Partie 2 , numéro 28 du 
26 juin 1985. pages 3302 et suivantes 

« Décret modifiant le Décret sur l'industrie du ca­
mionnage de la région de Montréal » (décret 1148-85 
du 12 juin 1985) 

I. À l'article 5 .01 . introduit par l'article 4 du décret 
de modifications, les mots « À compter du I " octobre 
1985 » apparaissant au-dessus des 2 dernières colonnes 
de salaires, doivent se lire: 

2. A l'article 9 .01 . introduit par l'article 10 du décrcl 
de modifications, la dernière ligne du I " alinéa du 
paragraphe 1° doit se lire de la façon suivante: 

« et administrés par le comité paritaire ». 
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Loi sur les décrets de convention collective 
( L . R . Q . . chapitre D-2) 

Camionnage 
— Québec 
— Modifications 
— E r r a t u m 

Gazelle officielle du Québec. Partie 2. numéro 30 du 

10 juillet 1985. pages 3529 et suivantes 

« Décret modifiant le Décret sur l'industrie du ca­
mionnage de la région de Québec » (décret 1338-85 du 
26 juin 1985) 

1. À la 5 - ligne de l'alinéa introduciif de l'article I . 

11 faut lire: « 639-85 » au lieu de <• 639-84 ». 

2. A la 4' ligne de l'article 7.05. introduit par l'ar­
ticle 7 du décret de modification, il faut lire: « I " juillet 
1987 » au lieu de «< I " juillet 1984 ». 
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« A compter du I " octobre 1986 ». 




